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RAPPORT SUR LES IMPACTS 
POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS 

MUNICIPALITÉ ET SANTÉ 

Une municipalité est souvent associée à une 
organisation responsable de la gestion 
d’infrastructures, de l’administration des questions 
d’ordre foncier ou de la dispensation de services 
aux citoyens. Or, la municipalité est également un 
milieu de vie complexe, circonscrit sur un territoire 
donné, au sein duquel les citoyens entrent en 
contact les uns avec les autres et se développent au 
gré de leurs interactions avec leur environnement. 

Le milieu de vie municipal, illustré à la Figure 1, se 
compose des environnements naturels et bâtis 
ainsi que des services et règlements, directement 
sous l’autorité des administrations municipales, et 

dont les influences se répercutent notamment à 
travers l’économie locale, la communauté et les 
habitudes de vie des citoyens. Ce milieu de vie est 
sensible aux décisions municipales puisque toute 
action affectant les environnements dans lesquels 
vivent les citoyens et les services qui leur sont 
offerts est susceptible d’influencer leur santé et 
leur qualité de vie. Dans cette perspective, et en 
raison des nombreux pouvoirs et leviers dont 
disposent les municipalités, les administrations 
municipales font partie des acteurs 
incontournables du développement du mieux-être 
et de la santé de leurs citoyens.

ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ EN MONTÉRÉGIE 

La Direction de santé publique (DSP) de la 
Montérégie est la première DSP du Québec à offrir 
aux municipalités de son territoire la possibilité de 
participer à une démarche d’évaluation d’impact 
sur la santé (EIS). En s’inscrivant dans un vaste 
courant international, et en s’appuyant sur le 
concept de milieu de vie municipal, la DSP de la 
Montérégie innove en permettant aux 
municipalités d’anticiper les impacts sur la santé 
d’un projet particulier, avant que celui-ci ne soit mis 
en œuvre. 

Basé sur le partenariat, le dialogue et le partage de 
connaissances entre les décideurs municipaux 

et une équipe multidisciplinaire de professionnels 
de santé publique, le processus d’EIS permet de 
poser un regard nouveau sur un projet en cours 
d’élaboration afin d’en maximiser les effets 
bénéfiques sur la santé et la qualité de vie des 
citoyens concernés et d’en atténuer les 
répercussions potentiellement négatives. Aux 
termes de l’EIS, les décideurs municipaux disposent 
d’analyses et de recommandations qui tiennent 
compte de leur réalité locale et qui permettent 
d’accroître le potentiel santé de leur projet. 
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PROGRAMMES PARTICULIERS D’URBANISME 
DES SECTEURS CENTRE-VILLE, SABOURIN 
ET DES PROMANADES 

Figure 1 : Milieu de vie municipal et santé 

 

Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [1] 

Le schéma ci-dessus représente les diverses composantes du milieu de vie municipal. La zone bleue représente 
les champs d’action directs de la municipalité dont les répercussions peuvent se faire sentir sur les composantes 
de la zone verte. 

Les environnements naturels et bâtis, ainsi que les services et règlements municipaux, représentent autant de 
champs d’action à la disposition de la municipalité pour influencer d’autres composantes du milieu de vie qui 
échappent à leur contrôle direct, soit l’économie locale, la communauté et les habitudes de vie des citoyens. 

L’ensemble des actions posées par les municipalités est susceptible d’influencer leur milieu de vie. Elles sont ainsi 
une source d’influence majeure pour la santé, le bien-être et la qualité de vie de leurs citoyens. 
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PROJET ET TERRITOIRE À L’ÉTUDE 

Afin de faire face à la croissance démographique et 
de répondre aux nouvelles exigences du Plan 
métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), la Ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville a développé trois 
projets de programmes particuliers d’urbanisme 
(PPU). Ces PPU ciblent les secteurs Centre-ville, 
Sabourin et des Promenades, comme représentés 
à la Figure 2, et représentent un potentiel 
résidentiel combiné de 5 100 nouvelles 
habitations, soit un taux d’accroissement potentiel 
de près de 50 % de la population de la ville1. 
L’ampleur des projets en cours est d’ailleurs ce qui 

a conduit la Ville à produire une planification 
détaillée de chacun des projets et à participer à la 
présente démarche d’EIS. 

Les PPU des secteurs Sabourin et des Promenades 
proposent des écoquartiers inspirés du concept de 
transit-oriented development (TOD). Les TOD 
prônent un aménagement axé sur une densité 
résidentielle élevée et la proximité de commerces 
pour faciliter la mobilité active et collective. Du côté 
du secteur Centre-ville, le PPU propose plutôt un 
concept de réaménagement et de revitalisation du 
noyau villageois offrant un environnement 
convivial adapté aux déplacements actifs. 

 
Figure 2 : Secteurs faisant l’objet d’un PPU 

 
 

                                                           
1 Estimation basée sur une population de 26 394 personnes (Statistique Canada, 2016) 
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IMPACTS SUR LA SANTÉ ET RECOMMANDATIONS 

Les sections qui suivent mettent en lumière les 
impacts potentiels des projets de PPU sur la santé 
et la qualité de vie des futurs citoyens. Les éléments 
des PPU retenus pour cette EIS sont le cadre bâti et 
la mobilité, les infrastructures routières, 
ferroviaires et aéroportuaires, les parcs et espaces 
verts urbains ainsi que les logements. Chaque 
élément fera l’objet d’analyse à la lumière des 
facteurs déterminants de la santé susceptibles 
d’être affectés par le projet, tels qu’illustrés à la 
Figure 3. Les effets respectifs de ces déterminants 

de la santé sont décrits à l’Annexe 1. 

À la suite de l’analyse de chacun des éléments, des 
recommandations sont émises afin de proposer 
des pistes d’amélioration au projet. Ces 
recommandations ont pour objectifs de favoriser 
les retombées positives du projet et d’influencer 
considérablement la santé et la qualité de vie des 
citoyens. Un récapitulatif des recommandations est 
présenté à l’Annexe 2. 

 
Figure 3 : Représentation des impacts potentiels des PPU des secteurs Centre-ville, Sabourin et des 

Promenades sur la santé et la qualité de vie des citoyens 
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CADRE BÂTI ET MOBILITÉ 

Le cadre bâti fait référence à la planification 
d’ensemble des quartiers et à l’aménagement des 
infrastructures routières, piétonnières et cyclables 
servant aux déplacements quotidiens. Le cadre bâti 
étant reconnu pour affecter la santé et la qualité de 
vie des citoyens, les PPU développés par la Ville 
s’avèrent donc susceptibles d’influencer le 
quotidien des Montarvillois. Afin de tenir compte 
de ces impacts sur la santé, la présente section vise 
à documenter les effets des principaux 
aménagements prévus au sein des secteurs visés 
par un PPU et à apporter des recommandations. Le 
résumé suivant présente d’abord les principaux 
effets du cadre bâti sur la santé et ses 
déterminants. 

Impacts du cadre bâti sur la santé 
et ses déterminants 

Les influences du cadre bâti sur la santé sont 
multiples et les principales concernent l’activité 
physique, la sécurité, les îlots de chaleur urbains 
(ICU), la qualité de l’air extérieur, le bruit, les 
conditions socioéconomiques et le capital social 
des citoyens. La Figure 4 illustre les principaux 
impacts du cadre bâti sur la santé et ses 
déterminants. 

Le cadre bâti influence directement la capacité des 
citoyens à utiliser des modes de déplacements 
actifs, tels que la marche ou le vélo. Par exemple, la 
densité résidentielle, la mixité fonctionnelle d’un 
territoire, la compacité et la connexité des rues 
sont reconnues pour influencer le potentiel de 
déplacements actifs en rapprochant les résidences 
des commerces et autres destinations utilitaires, de 
même qu’en créant des parcours de marche ou de 
vélo plus courts [2]. De plus, des rues offrant plus 
d’espace aux piétons et aux cyclistes, comprenant 
notamment des pistes cyclables, des trottoirs et 
des passages piétonniers, de la végétation, un 
éclairage adéquat et du mobilier urbain, renforcent 
la sécurité, favorisent les déplacements à pied et à 

vélo et créent une dynamique de voisinage 
favorable au capital social [3-7]. 

La diminution du volume de transport motorisé 
générée par l’augmentation du nombre de 
déplacements actifs à l’intérieur d’un quartier 
diminue les risques d’accident (blessures et décès) 
[8] et améliore la qualité de l’air en réduisant les 
rejets de polluants dans l’air. Une diminution du 
transport motorisé contribue aussi à réduire le 
bruit routier par lequel 15 % des Montérégiens se 
disent incommodés [9]. Enfin, une réduction des 
transports motorisés diminue les besoins en 
infrastructures routières pour automobiles. Cette 
diminution des surfaces minéralisées peut laisser 
place à une augmentation du couvert végétal dont 
les bienfaits participent autant à l’amélioration de 
la qualité de l’air qu’à la prévention des ICU. 

L’accès à des moyens de transport contribue 
également à la santé et au bien-être des citoyens. Il 
permet une meilleure accessibilité à tous les 
services et aux biens essentiels à une vie en bonne 
santé, tels que les commerces alimentaires, les 
pharmacies et les établissements scolaires, de soins 
de santé et de services sociaux [10-12]. L’accès à 
des modes de transport permet aussi aux citoyens 
de demeurer socialement actifs en favorisant leur 
participation sociale au sein de la communauté, ce 
qui contribue à réduire l’exclusion sociale [13-17]. 
À titre d’exemple, un service de transport collectif 
abordable, accessible et convivial constitue un 
moyen adéquat pour réduire l’isolement social, 
renforcer le soutien social et ainsi procurer des 
bénéfices importants à la santé et à la qualité de vie 
des citoyens [18-20]. Une offre diversifiée de 
modes de transport permet également d’être 
économiquement plus actifs en favorisant la 
scolarisation et un meilleur accès à des emplois de 
qualité [16; 21-23]. 
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Figure 4 : Principaux impacts du cadre bâti sur la santé et ses déterminants 

 
 

Impacts potentiels des PPU des 
secteurs Centre-ville, Sabourin et 
des Promenades 

Les pages suivantes présentent les principaux 
impacts de la planification d’ensemble de chacun 
des PPU en plus de s’attarder aux scénarios 
d’aménagement des rues. 

Planification d’ensemble 

Tel que mentionné précédemment, les PPU des 
secteurs Sabourin et des Promenades misent à la 
fois sur une forte densité résidentielle, une offre 
diversifiée en commerces et services de proximité 
ainsi qu’une desserte fréquente en transport 
collectif. Une première analyse de l’état de 

situation actuel amène toutefois à constater que 
les secteurs Sabourin et des Promenades sont tous 
deux situés à plus de 800 m de la gare Saint-Bruno, 
soit au-delà de dix minutes de marche. Ces 
distances entre la gare et les futurs quartiers étant 
de nature à limiter l’utilisation du transport 
collectif, il est nécessaire de favoriser son utilisation 
par d’autres moyens. 

Le secteur Sabourin mise sur un scénario de 
déménagement de la gare à l’extrémité nord du 
territoire visé pour le nouveau quartier. Si ce 
scénario de déplacement se réalise et qu’un 
passage reliant la gare au futur quartier Sabourin 
est construit, plus de 1 200 résidences seront alors 
situées à distance de marche de celle-ci. La Figure 5 
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illustre la portion du territoire situé à l’intérieur 
d’une distance de 400 m ou 800 m de la gare 
advenant son déplacement et la construction d’un 
passage la reliant avec le futur quartier Sabourin. 
Les distances de 400 m et 800 m correspondent 
respectivement à cinq et dix minutes de marche. 
Cette figure fait également la démonstration que le 
secteur des Promenades, malgré sa plus grande 
proximité avec la gare, comporte trop de 

limitations d’accès à celle-ci. Les parcours pour 
atteindre la gare sont plus longs et risquent de 
limiter l’utilisation du service de train de banlieue 
et de décourager l’emploi des modes de transport 
actif pour s’y rendre. La construction d’un passage 
permettant de franchir la route 116 permettrait 
d’améliorer l’accessibilité de la gare, mais pas 
suffisamment pour réduire les temps de parcours à 
pied à dix minutes ou moins. 

Figure 5 : Accessibilité à la gare Saint-Bruno selon sa localisation et la présence de  
passages permettant de franchir la route 116 
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Considérant que l’emplacement actuel de la gare 
est trop éloigné du futur quartier des Promenades 
pour encourager les déplacements actifs et une 
utilisation optimale du service de train de banlieue, 
son déménagement à l’intérieur du secteur 
Sabourin apparaît comme la mesure à privilégier. 
En employant un nombre moyen de 2,5 personnes 
par logement, il est estimé qu’environ 
3 000 personnes seraient situées à proximité de la 
gare advenant son déménagement. Ce service de 
TC permettrait vraisemblablement de combler une 
part significative des besoins de déplacements des 
résidents du secteur. 

Nonobstant le déplacement de la gare Saint-Bruno, 
la mise en place d’un service rapide par bus 
complémentaire au service de train est jugée 
indispensable afin de compléter l’offre de service 
de transport collectif et de mieux desservir les 
principaux pôles d’emploi ou d’étude de la Rive-
Sud et de Montréal.  En effet, ces deux destinations 
génèrent le tiers des déplacements quotidiens des 
Montarvillois et représente la moitié des 
déplacements en période de pointe du matin [24]. 
Dans les secteurs Sabourin et des Promenades, la 

mise en place d’un tel service d’autobus devrait 
être possible grâce à la forte densité résidentielle 
prévue, soit respectivement 42 log/ha et 75 log/ha. 
À ce titre, une densité de 37 log/ha et plus est 
reconnue pour permettre une desserte d’autobus 
avec une fréquence de 10 à 15 minutes alors 
qu’une densité de 45 log/ha permet d’assurer un 
service d’autobus toutes les 5 minutes (voir 
Tableau 1) [25]. Si aucune infrastructure majeure 
de transport collectif n’est offerte dans les secteurs 
Sabourin et des Promenades, telle qu’une gare de 
train ou d’autobus, il sera alors difficile de 
concrétiser l’aménagement de ces quartiers 
densément peuplés et fondés sur les déplacements 
actifs et collectifs.  

Par ailleurs, considérant la grandeur et la 
localisation des deux futurs quartiers, il est 
également recommandé d’offrir un service 
complémentaire de navette afin de permettre à 
l’ensemble des résidents de rejoindre aisément la 
gare et le centre-ville et de limiter la part des 
déplacements automobiles et les impacts négatifs 
lui étant associés. 

 
Tableau 1 : Seuils de densité suggérés pour développer des services de transport en commun 

TYPE DE SERVICE DE TRANSPORT  
EN COMMUN 

DENSITÉ MINIMALE SUGGÉRÉE 

Service de transport en commun de base 
(un autobus toutes les 20 à 30 minutes) 

22 unités par ha/50 résidents et emplois combinés 

Service de transport en commun fréquent 
(un autobus toutes les 10 à 15 minutes) 

37 unités par ha/80 résidents et emplois combinés 

Service d'autobus très fréquent 
(un autobus toutes les 5 minutes avec possibilité de 
métro léger ou de service d'autobus rapides [SAR]) 

45 unités par ha/100 résidents et emplois combinés 

Service de transport rapide réservé 
(métro léger/SAR) 

72 unités par ha/160 résidents et emplois combinés 

Métro 90 unités par ha/200 résidents et emplois combinés 

Source : Ministère des Transports de l’Ontario [25] 
Note : Le tableau ci-dessus présente les seuils de densité minimaux suggérés pour les zones situées dans un rayon de 
5 à 10 minutes de marche des transports en commun et en mesure d’appuyer différents types et niveaux de service de transport 
en commun. Les seuils présentés doivent servir de guide et ne pas être appliqués comme des normes. D’autres facteurs comme 
la conception des rues et des espaces ouverts, les caractéristiques des édifices, les niveaux de service d’appoint, le temps de 
déplacement, l’éventail des densités dans l’ensemble du réseau et la diversification des utilisations peuvent également avoir une 
incidence importante sur l’utilisation des transports en commun. Les centres de mobilité et les zones de grande station de 
transport en commun peuvent nécessiter des densités minimales plus élevées. 
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Le PPU du secteur Centre-ville prévoit pour sa part 
consolider le quartier en augmentant 
substantiellement sa densité résidentielle, selon 
des cibles de 30 à 45 log/ha. Cette augmentation de 
résidents au centre-ville aura certainement pour 
effet d’accroître la demande en services de 
proximité et de favoriser les déplacements actifs. 
La Figure 6 illustre les effets d’un quartier aménagé 
à l’échelle humaine, tels que visés par les PPU des 
secteurs Centre-ville, Sabourin et des Promenades. 
Considérant la hausse des déplacements qui 
découlera vraisemblablement de l’augmentation 
du nombre des résidents au centre-ville, il apparaît 
alors nécessaire d’aménager les rues de façon à 
favoriser la cohabitation harmonieuse entre les 
différents usagers et d’assurer la sécurité de tous 
(automobilistes, piétons et cyclistes). Pour 
répondre aux besoins des résidents du secteur 
Centre-ville, il est aussi recommandé de réévaluer 
l’offre de transport collectif (TC) afin de bonifier le 

service à l’extérieur des périodes de pointes, 
notamment par le biais du circuit 99.  

À cet égard, l’enquête Origine-Destination 2013 
révèle que l’automobile est utilisée dans 85 % des 
déplacements quotidiens à l’échelle municipale, 
alors que les transports actifs et collectifs le sont 
dans une proportion de 6 % chacun [24]. En 
période de pointe du matin, même si le service de 
TC connaît une augmentation de son utilisation 
pour atteindre 23 % des déplacements effectués 
par les Montarvillois, les déplacements en 
automobile restent largement prédominants et 
sont utilisés dans une proportion de 68 %. Une 
amélioration des infrastructures piétonnières et 
cyclables et une bonification de l’offre de services 
de proximité et de TC dans les secteurs concernés 
favoriseraient des modes de déplacement 
alternatifs à l’automobile et réduiraient la 
dépendance à son égard.  

 
Figure 6 : Effets structurants d’un quartier aménagé à l’échelle humaine 

 
Source : Vivre en Ville [26]. 
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Cet objectif s’avère d’autant plus pertinent que le 
taux de motorisation des résidents actuels est 
relativement élevé et s’établit à 1,74 voiture par 
ménage [24]. Une réduction du taux de 
motorisation permettrait d’améliorer la sécurité de 
tous, de réduire le bruit ainsi que les émissions 
polluantes associées à l’automobile, tout en 
limitant le nombre de cases de stationnement 
autorisées par logement, réduisant ainsi l’emprise 
des aires de stationnement dans chaque secteur. 
De plus, un taux de motorisation plus faible 
diminue le besoin en infrastructures de même que 
des îlots de chaleur urbains (ICU) causés par la 
minéralisation des surfaces (aires de 
stationnement et surlargeur des rues). La Figure 7 
illustre la localisation des ICU actuels. Une 
réduction des surfaces minéralisées par le 
verdissement des espaces récupérés permettrait 
de réduire la prépondérance des ICU dans les 

secteurs développés et de limiter leur apparition 
dans les secteurs à venir. 

Parmi les principaux secteurs où les ICU sont 
observés, on retrouve le centre commercial 
Promenades Saint-Bruno, étant donné la présence 
de grandes surfaces minéralisées. Afin de limiter 
l’étendue de cet ICU à l‘intérieur du secteur des 
Promenades et protéger les futurs résidents de ses 
effets négatifs, diverses actions de lutte aux ICU 
pourraient être considérées et réalisées avec la 
collaboration des différents propriétaires des 
immeubles commerciaux. Parmi ces actions, on 
retrouve le verdissement des aires de 
stationnement ainsi que la pose d’une toiture 
blanche sur ces immeubles. Ainsi, l’indice de 
réflectance solaire (IRS) des toits d’au moins 78 cité 
au Règlement de zonage pourrait être appliqué aux 
secteurs les plus touchés par les ICU [27]. 

 
Figure 7 : Température de surface à Saint-Bruno-de-Montarville 
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Tel que mentionné précédemment, 
l’augmentation des déplacements actifs sera 
possible seulement si une offre des services de 
proximité et de TC est accessible. Dans cette 
perspective, l’offre commerciale à l’intérieur de 
chacun des secteurs devrait faire l’objet d’une 
attention particulière. Les commerces 
d’alimentation étant à la fois de grands générateurs 
de déplacement et essentiels à une saine 
alimentation, leur accessibilité devrait donc être 
priorisée. D’ailleurs, on retrouve cette action au 
sein de la politique Ville nourricière de la 
Municipalité (action 1.10). Aussi, il importe que les 
commerces développent un service de livraison 
couvrant tous les jours de la semaine, combiné à 
une plage horaire étendue et de faire la promotion 
de ce service auprès des citoyens. La Figure 8 
illustre l’accessibilité des commerces 
d’alimentation actuels et des futures zones 
commerciales et mixtes prévues aux PPU des 
secteurs Sabourin et des Promenades. 

Cette figure démontre que les résidents du secteur 
Centre-ville ont accès à une offre alimentaire 
abondante à 5 minutes ou moins de marche. Les 
résidents du secteur des Promenades pourront 
bénéficier de la présence d’un hypermarché situé 
en périphérie. Pour garantir son accessibilité 
toutefois, des parcours piétonniers et cyclables 
devront être aménagés entre le futur quartier et le 
commerce d’alimentation. Le secteur Sabourin 
prendra quant à lui place sur un terrain éloigné du 
centre-ville de Saint-Bruno-de-Montarville et des 
Promenades Saint-Bruno. Ce faisant, l’accès aux 
commerces existants ne sera alors possible qu’avec 
une automobile. Pour favoriser une vie de quartier 
plus dynamique et stimuler les déplacements actifs 
des résidents du secteur Sabourin, le PPU prévoit 
l’implantation de commerces et services. Toutefois, 
pour favoriser le développement de saines 
habitudes de vie et réduire la dépendance envers 
l’automobile chez les futurs résidents, il est 
important que des commerces et services de 
proximité, incluant des commerces d’alimentation, 
mais aussi des pharmacies, services de garde et 
institutions publiques, telle qu’une école primaire, 

s’implantent dès les premières phases de 
réalisation du projet. Par ailleurs, la  Figure 8 
démontre également qu’un ou des commerces 
d’alimentation établis à proximité de la montée 
Sabourin pourraient desservir l’ensemble des 
habitants de ce futur quartier, dont le potentiel 
résidentiel est d’environ 3 058 unités de logement 
ou de 7 645 personnes (en se basant sur une 
moyenne de 2,5 personnes par unité résidentielle). 
Enfin, soulignons l’engagement de la Ville à 
favoriser la mise en place d’un système alimentaire 
durable au sein de la municipalité. Plusieurs actions 
visant à encadrer et soutenir le développement 
d’un territoire nourricier sont prévues à la politique 
Ville nourricière. Les projets de développement 
constituent une opportunité pour mettre en œuvre 
certaines actions énoncées dans cette politique, 
notamment au plan réglementaire (actions 1.4 et 
1.5). 

Afin de créer des quartiers davantage adaptés aux 
piétons et aux cyclistes et leur offrir des trajets plus 
courts permettant d’éviter des détours inutiles, il 
est nécessaire de prévoir une grande connexité des 
réseaux. Une analyse des réseaux piétonniers et 
cyclables prévus aux trois PPU ainsi qu’au plan 
directeur du réseau cyclable et du plan de mobilité 
active permet de conclure que ces quartiers 
offriront une bonne fluidité de déplacements à 
pied et à vélo. Les îlots bâtis d’une longueur de 
moins de 200 m prévus dans chacun des secteurs 
devraient favoriser les déplacements actifs. 

Pour favoriser les déplacements actifs et renforcer 
la sécurité des parcours, il est également 
recommandé d’assurer un lien entre les 
infrastructures piétonnières et les entrées des 
immeubles, qu’ils soient publics ou privés. Dans 
l’objectif de faciliter l’aménagement de réseaux 
continus entre la rue et les entrées des différents 
immeubles des quartiers, il est recommandé 
d’opter pour une compacité moyenne à élevée du 
cadre bâti. Tel qu’illustré à la Figure 9, une 
compacité plus élevée rapproche les immeubles de 
la rue et augmente leur accessibilité pour les 
piétons. En ce sens, les immeubles ayant moins 
d’étages ainsi qu’un coefficient d’emprise au sol 
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plus important sont préférables à de hautes 
structures entourées d’un terrain vacant ou de 
stationnements. Par ailleurs, pour améliorer 
davantage la convivialité et l’accessibilité des 

édifices commerciaux, il est conseillé d’orienter les 
entrées principales des commerces vers la rue, 
plutôt que vers les aires de stationnement. 

Figure 8 : Aires d’influence des commerces d’alimentation existants et  
des pôles commerciaux proposés 

 



 

20 

RAPPORT SUR LES IMPACTS 
POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS 

Figure 9 : Effet de la compacité sur la hauteur des immeubles et l’aménagement d’un quartier 

 
 Source : Vivre en Ville, adaptée par la Direction de santé publique de la Montérégie [28]. 

Pour améliorer la connexité des réseaux, il est 
également important d’assurer des liens entre les 
quartiers. Ainsi, une analyse des PPU proposés par 
la Ville fait ressortir un enclavement potentiel des 
secteurs Sabourin et des Promenades. Ce dernier 
secteur est sujet à être enclavé par un quartier 
résidentiel de Longueuil à l’ouest, le centre 
commercial Promenades Saint-Bruno à l’est et la 
route 116 au nord. Du côté ouest, des liens 
piétonniers et cyclables avec le quartier voisin sont 
prévus. Ces liens permettront d’offrir un accès 
rapide à tous les résidents aux commerces 
existants et à venir. Pour limiter les détours et 
augmenter leur potentiel piétonnier, ces liens 
doivent être conçus pour assurer la continuité des 
trames de rue des différents quartiers. Dans cette 
perspective, les liens piétonniers et cyclables 
prévus entre le secteur des Promenades et le 
quartier voisin de Longueuil devraient être 
aménagés dans le prolongement des rues locales et 
offrir un accès direct à la place publique et à la rue 
de l’Étang. Du côté est, des liens piétonniers et 
cyclables devraient également être aménagés afin 
de faciliter l’accès aux commerces qui s’y trouvent. 
Du côté nord, la route 116 constitue une autre 
barrière entre le secteur des Promenades et la gare 
de train Saint-Bruno. Pour atténuer les contraintes 
associées à cette barrière, deux scénarios de 

prolongement de boulevard ont été développés 
par la Ville, soit celui du boulevard Saint-Bruno et 
celui du boulevard Moïse-Vincent. Considérant les 
nuisances et les risques d’accidents routiers 
associés à chacun des scénarios, le scénario du 
boulevard Saint-Bruno constitue la meilleure 
option. Cette option permettrait en effet de limiter 
la circulation de transit dans le nouveau quartier 
résidentiel, réduisant ainsi les nuisances et les 
risques d’accident associés à un débit élevé de 
véhicules. 

Le secteur Sabourin est quant à lui excentré par 
rapport aux autres quartiers résidentiels de la ville. 
De plus, il est enclavé par la route 116 au nord, ainsi 
que par des terres agricoles ou boisées à l’ouest, au 
sud et à l’est. Pour désenclaver ce secteur, il est 
pertinent d’aménager une nouvelle intersection 
entre l’autoroute 30 et le boulevard Seigneurial, 
munie de passages piétonniers et cyclables. Une 
alternative serait de construire une passerelle à ce 
même endroit pour permettre aux piétons et 
cyclistes de rejoindre la gare Saint-Bruno, advenant 
son déplacement à proximité. Afin d’accéder au 
quartier résidentiel situé à l’extrémité sud-est du 
secteur, un lien piétonnier et cyclable devrait 
également être aménagé. 

Compacité faible Compacité élevée Compacité moyenne 
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En aménageant les quartiers de façon à favoriser 
les déplacements actifs et le transport collectif, les 
besoins et la demande en infrastructures pour 
automobiles seront moindres. En tenant compte 
de cette réalité et de l’approche des écoquartiers, 
le PPU des Promenades prévoit autoriser un ratio 
maximum de 1,5 case de stationnement par unité 
résidentielle. Le PPU du secteur Sabourin est muet 
à ce sujet, mais il est recommandé d’y appliquer ce 
même ratio. 

Afin de limiter l’étendue des aires de 
stationnement et la formation d’ICU, il est 
recommandé de prioriser la construction de 
structures en souterrain ou en étage. Les PPU des 
secteurs Sabourin et des Promenades prévoient 
déjà que la majorité des cases seront aménagées 
en souterrain. Au centre-ville, il est aussi prévu de 
construire des structures souterraines ou étagées 
afin d’y déplacer les aires de stationnement 
actuellement situées en surface et de libérer ainsi 
des terrains pour l’aménagement d’espaces 
publics. Même si ces options sont toutes deux à 
privilégier par rapport au statu quo, il convient 
toutefois de préciser que les structures extérieures 
peuvent participer à la formation d’ICU. Pour 
limiter leur empreinte environnementale et 
améliorer leur caractère esthétique, il est 
recommandé de végétaliser les éventuelles 
structures étagées extérieures. Afin de ne pas 
augmenter la présence des automobiles au centre-
ville et de renforcer le caractère convivial et 
piétonnier des lieux, il est aussi recommandé de ne 
pas augmenter le nombre de cases de 
stationnement, actuellement estimé à plus de 
4 000 cases. 

Dans le but de limiter l’empreinte des 
stationnements extérieurs sur l’environnement, la 
norme 3019-190 du Bureau de normalisation du 
Québec devrait aussi être appliquée aux futurs 
aménagements de stationnement. Cette norme 
détaille les paramètres pour aménager des cases 
de stationnement 20 % plus petites que la taille 
standard et prodigue des conseils sur le 
verdissement des aires de stationnement. Le 
recueil de bonnes pratiques de la Communauté 

métropolitaine de Montréal est également une 
source d’information pertinente à consulter pour 
aménager des espaces de stationnement 
répondant aux nouvelles normes [29]. L’application 
de cette norme et des bonnes pratiques pour la 
conception des stationnements permettrait encore 
une fois de contrer la formation des ICU et d’allouer 
plus d’espace pour des aménagements publics. 

Enfin, le partage des cases de stationnement dans 
les zones commerciales est une autre stratégie 
réduisant le nombre de cases requises. Cette 
stratégie est mise de l’avant dans le PPU du secteur 
Centre-ville et elle pourrait également être retenue 
pour les deux autres secteurs. La mise en place 
d’aires de stationnement partagées dans les zones 
commerciales prévues permettrait de réduire le 
nombre de cases et de verdir davantage les lieux. Si 
des commerces devaient s’établir à proximité de la 
gare, le partage des cases du stationnement 
incitatif de l’AMT devrait également être proposé. 

Recommandations 

1. Mettre en œuvre prioritairement le PPU du 
secteur Centre-ville pour tirer profit des 
infrastructures existantes et des multiples 
services déjà à la disposition des futurs 
résidents. 

1.1. Améliorer le service de transport 
collectif dans le secteur Centre-ville afin 
de permettre aux nouveaux arrivants 
d’adopter dès leur arrivée dans le 
quartier des habitudes de déplacement 
basées principalement sur les 
transports actifs et collectifs. 

2. Mettre en œuvre les PPU des secteurs 
Sabourin et des Promenades selon les 
opportunités de développement. Dans 
chacun des cas, soutenir activement le 
développement des zones commerciales et 
du transport collectif afin d’offrir les services 
dont les citoyens ont besoin dans les 
meilleurs délais possible. 

2.1. Soutenir le développement des 
commerces dans les zones 
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commerciales et mixtes en exigeant une 
densité résidentielle élevée à proximité. 

2.2. Mettre en place un service d’autobus 
offrant à la fois une desserte locale pour 
rejoindre la gare et le centre-ville et un 
service rapide pour rejoindre les 
principaux pôles d’emplois et d’études 
régionaux. 

3. Soutenir le scénario du déplacement de la 
gare Saint-Bruno à l’intérieur du secteur 
Sabourin afin d’accroître son accessibilité. 

4. Aménager un quartier à échelle humaine 
pour stimuler les déplacements actifs et 
limiter l’utilisation de l’automobile. 

4.1. Verdir les rues et les espaces publics afin 
de diminuer la prévalence des ICU 
existants et limiter la formation de 
nouveaux. 

4.2. Utiliser l’indice de réflectance solaire 
(IRS) des toits d’au moins 78 cité au 
Règlement de zonage comme cible à 
appliquer prioritairement aux secteurs 
les plus touchés par les ICU. 

4.2.1. Travailler en collaboration avec les 
propriétaires des immeubles situés 
dans les ICU pour soutenir le 
verdissement des aires de 
stationnement et la pose d’une 
toiture blanche. 

5. Aménager des réseaux pédestres et 
cyclables offrant une bonne connexité : 

5.1. Planifier un niveau de compacité du 
cadre bâti de moyen à élevé pour 
rapprocher les immeubles de la rue. 

5.2. Orienter les façades des commerces 
vers la rue plutôt que vers les aires de 
stationnement. 

5.3. Aménager des liens piétonniers entre 
les entrées des immeubles et la rue. 

5.4. Limiter les îlots bâtis à 200 m pour 
permettre une meilleure fluidité dans 
les déplacements actifs. 

 

6. Désenclaver le secteur Sabourin en : 

6.1. Aménageant une intersection entre 
l’autoroute 30 et le boulevard 
Seigneurial, munie de passages pour 
piétons et cyclistes. 

6.2. Aménageant une passerelle sécuritaire 
et universellement accessible au-dessus 
de la route 116 et de la voie ferrée pour 
relier le secteur à la gare advenant son 
déplacement. 

6.3. Aménageant des liens piétonniers et 
cyclables pour rejoindre le quartier 
résidentiel situé au sud-est. 

7. Désenclaver le secteur des Promenades en : 

7.1. Prolongeant le boulevard St-Bruno et 
en y aménageant une voie cyclable 
sécuritaire permettant de relier le 
nouveau quartier avec la gare. 

7.2. Aménageant des sentiers piétonniers 
et cyclables vers Longueuil dans le 
prolongement des futures rues. 

7.3. Aménageant des liens piétonniers et 
cyclables vers le centre commercial 
Promenades Saint-Bruno. 

8. Limiter le nombre de cases de 
stationnement dans les secteurs Centre-
ville, Sabourin et des Promenades afin de 
prévenir la formation d’ICU, de réduire la 
motorisation des transports et d’encourager 
les modes de déplacements actifs : 

8.1. Dans les secteurs Sabourin et des 
Promenades, limiter le ratio de cases 
de stationnement résidentiel à 
1,5 case ou moins par logement, tel 
que proposé dans le PPU du secteur 
des Promenades. 

8.2. Dans le secteur Centre-ville, ne pas 
augmenter le nombre de cases de 
stationnement disponibles, 
actuellement estimé à plus de 
4 000 cases. 
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8.3. Construire les espaces de 
stationnement en souterrain ou 
étagés, comme proposé dans les trois 
PPU. 

8.4. Appliquer la norme 3019-190 du 
Bureau de normalisation du Québec 
afin de réduire la taille des cases de 
stationnement et de végétaliser les 
aménagements extérieurs. 

8.5. Favoriser le partage des aires de 
stationnement commerciales afin de 
diminuer le nombre de cases 
requises, tel que proposé au PPU du 
secteur Centre-ville. 

Aménagement des rues 

Tel que démontré jusqu’ici, les éléments de densité 
résidentielle, de mixité fonctionnelle du territoire, 
de connexité des réseaux ainsi que l’offre de 
stationnement et de transport en commun sont 
tous à considérer pour développer des quartiers 
favorisant les déplacements actifs et un cadre de 
vie sain. À ces éléments essentiels s’ajoutent les 
critères d’aménagement de rue ayant une 
incidence favorable sur la convivialité et la sécurité 
des déplacements des citoyens et des visiteurs. 

L’analyse des PPU, du plan directeur cyclable et du 
plan de mobilité active permet de croire que les 
piétons et cyclistes disposeront d’infrastructures 
conviviales et sécuritaires. Le réseau routier des 
trois secteurs à (re)développer prévoit de laisser 
plus de place aux usagers actifs et de diminuer 
l’espace accordé à la voiture afin d’améliorer la 
qualité de vie dans ces secteurs. L’aménagement 
d’infrastructures permettant d’équilibrer les 
espaces entre les piétons, les cyclistes et les 
automobilistes est essentiel pour répondre aux 
besoins de tous, notamment en matière de 

sécurité [30].  

En regard des initiatives prévues par la Ville, il parait 
important de porter une attention particulières aux 
secteurs les plus achalandés (par les véhicules et les 
autres usagers) et d’y apporter des mesures 
correctives si nécessaires. À ce titre, la 
géolocalisation des accidents démontre que les 
rues collectrices du centre-ville sont 
particulièrement touchées par ces événements 
(voir Figure 10). Entre 2010 et 2014, 19 accidents 
impliquant des piétons ou des cyclistes y sont 
recencés sur un total de 39 pour l’ensemble de la 
municipalité.  

En plus de réduire le nombre d’accidents et la 
gravité des blessures, les infrastructures 
piétonnières et cyclables jouent un rôle important 
puisqu’elles augmentent le potentiel de 
déplacements actifs d’un quartier, renforcent le 
sentiment de sécurité et créent un quartier plus 
animé favorisant les contacts sociaux entre les 
citoyens [31-35]. Par ailleurs, l’aménagement de 
rues intégrant les normes d’accessibilité universelle 
répond plus facilement aux besoins de l’ensemble 
de la population, plus particulièrement aux besoins 
des plus vulnérables, tels que les enfants, les aînés 
et les personnes souffrant d’une limitation 
(motrice, visuelle, auditive ou intellectuelle). 

Les analyses suivantes présentent un état de 
situation des aménagements prévus et observés et 
proposent des pistes d’amélioration. Les analyses, 
ainsi que les recommandations et coupes de rue 
proposées, sont applicables à tous les secteurs, 
sauf mention contraire. Par ailleurs, les 
considérations d’aménagement présentées 
pourraient être étendues aux quartiers voisins afin 
d’élargir les retombées positives sur la santé au 
plus grand nombre de citoyens. 
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Figure 10 : Localisation des accidents avec blessure impliquant des piétons ou cyclistes (2010-2014) 

 
 

Infrastructures routières 

Il est recommandé d’aménager le réseau routier en 
fonction des besoins de tous les usagers de la route 
tout en donnant la priorité aux usagers plus 
vulnérables, soit les piétons et les cyclistes. La mise 
en place de mesures d’apaisement de la circulation 
réduisant la vitesse des véhicules et diminuant 
substantiellement la gravité des blessures lors d’un 
impact est suggérée. Chez les piétons, la probabilité 

de survie à une collision avec un véhicule circulant 
à 30 km/h est de 90 %, alors qu’elle chute à 50 % 
lors d’une collision à 50 km/h et à seulement 15 % 
lorsque celle-ci se produit à 64 km/h [36-43]. 

Il est reconnu que la signalisation seule ne peut 
garantir le respect des vitesses affichées par les 
automobilistes et les interventions policières sont 
trop ponctuelles pour s’en assurer. La largeur des 
rues influence la vitesse des conducteurs et une rue 
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étroite limite davantage la vitesse qu’une rue plus 
large. Ainsi, la largeur des rues et des voies de 
circulation doit correspondre aux normes de 
conception requises par leur niveau hiérarchique à 
l’intérieur du réseau routier (rue locale, collectrice, 
route). Selon le débit et la présence de 
stationnement, la largeur recommandée pour les 
rues locales et collectrices est de 3 à 3,5 m par voie. 
Les voies de circulation d’une largeur de plus de 
3,5 m sont à éviter, car elles sont conçues pour des 
vitesses allant de 70 à 100 km/h [44]. Les coupes de 
rue proposées dans les PPU des secteurs Sabourin 
et des Promenades respectent ces critères. 
Toutefois, comme le centre-ville est déjà construit, 
il est recommandé de modifier la chaussée ou 
d’intégrer des aménagements afin de réduire la 
largeur des voies. L’aménagement de trottoirs, 
d’avancées de trottoir, d’îlots centraux et de 
chicanes, contribue au rétrécissement des voies de 
circulation de même qu’à améliorer la sécurité des 
piétons. La Figure 11 présente un exemple 
d’aménagement de rue conçu pour limiter la 
vitesse des véhicules motorisés à 30 km/h. 

Figure 11 : Rue aménagée avec une chicane 
pour limiter la vitesse à 30 km/h, Candiac 

 
Source : DSP de la Montérégie 

Recommandations 

9. Profiter des travaux de réfection routière au 
centre-ville pour réduire les voies de 
circulation entre 3 et 3,5 m de largeur sur les 
rues locales et collectrices.  

9.1. Intégrer des mesures d’apaisement de 
la circulation comme des avancées de 
trottoir, des îlots centraux et des 
chicanes. 

Infrastructures piétonnières 

Pour renforcer le potentiel piétonnier d’un secteur, 
toutes les destinations utilitaires, soit les 
commerces, services, parcs, services de transport 
en commun, écoles, centres communautaires, etc., 
doivent être reliées aux secteurs résidentiels par 
des trottoirs continus d’une largeur minimale de 
1,8 m. Cette largeur assure la sécurité et le confort 
des piétons tout en leur permettant de se croiser 
facilement [45-47]. Les segments de rues à fort 
débit de piétons devraient, quant à eux, être munis 
de trottoirs d’au moins 2,1 m afin de permettre une 
circulation fluide et d’assurer aux personnes à 
mobilité réduite tout l’espace nécessaire pour se 
déplacer de manière sécuritaire et confortable. Un 
trottoir d’une largeur de 2,4 m permet à deux 
personnes en fauteuil roulant de se croiser 
confortablement [46]. De plus, dans les milieux 
denses comme les secteurs figurant aux PPU, il est 
hautement préférable de privilégier 
l’aménagement de trottoirs de chaque côté de la 
rue. Selon les coupes de rue typiques proposées 
aux PPU des secteurs Sabourin et des Promenades, 
la largeur des trottoirs prévue répond aux critères 
énoncés précédemment. Seuls les trottoirs du 
secteur Centre-ville devront être ajustés au fil du 
temps au niveau de leur largeur. 

L’ajout de bandes végétalisées entre le trottoir et la 
rue rehausse le confort et la sécurité des piétons, 
en plus de réduire la formation d’ICU et de 
contribuer à une meilleure qualité de l’air par la 
captation des polluants associés au transport (voir 
un exemple d’îlot végétalisé à la Figure 12) [49]. 
Lorsqu’en feuilles, les arbres augmentent le 
couvert d’ombrage pour les piétons et contribuent 
à diminuer la vitesse des automobilistes par la 
réduction de leur champ visuel [45; 47-49]. 
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Figure 12 : Exemple d'îlot végétalisé à une 
intersection, Bromont 

 
Source : DSP de la Montérégie 

Ces bandes végétalisées ont aussi l’avantage de 
maintenir le trottoir pleinement horizontal en 
limitant la formation de dénivelés aux entrées 
charretières et de réduire les risques de chutes en 
période hivernale, particulièrement pour les 
personnes à mobilité réduite (voir Figure 13). Dans 
les PPU des secteurs Sabourin et des Promenades, 
des bandes végétalisées sont prévues entre les 
trottoirs et les voies de circulation pour les rues 
collectrices. Il est donc fortement recommandé 
d’aménager ces bandes. 

En saison hivernale, le déneigement et le déglaçage 
des trottoirs et voies d’accès sont essentiels afin de 
favoriser la marche et prévenir les chutes. 

Figure 13 : Exemple de trottoir sans dénivelé, 
Châteauguay 

 
Source : DSP de la Montérégie 

 

Afin d’indiquer la voie à suivre et les emplacements 
de traverse aux personnes ayant une déficience 
visuelle, des bordures surélevées doivent être 
installées le long des îlots végétalisés. Pour assurer 
une meilleure accessibilité universelle des trottoirs, 
les descentes de trottoir (bateaux pavés) doivent 
être munies de tuiles podotactiles signifiant la 
présence d’une intersection ou d’une traverse 
piétonnière. Pour maximiser la durabilité et la 
visibilité de ces surfaces avertissantes, il est 
préférable d’utiliser des tuiles de fonte peintes en 
jaune. La Figure 14 présente un exemple de bateau 
pavé ainsi aménagé. Pour connaître les détails de 
conception des intersections munis de tuiles 
podotactiles, il est recommandé de consulter le 
guide pour aménagements extérieurs Critères 
d’accessibilité universelle : déficience visuelle de 
l’Institut Nazareth et Louis-Braille & Société 
Logique (INLB). 

Figure 14 : Surface avertissante détectable 
tactilement et visuellement 

 
Source : INLB et Société Logique [35] 

 

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
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Une des coupes de rue locale proposées au PPU de 
Sabourin prévoit l’aménagement de rue partagée. 
Ce concept de rue est très favorable à un meilleur 
partage de la chaussée en faveur des usagers actifs. 
Toutefois, pour les clientèles avec des déficiences 
visuelles, il est très difficile de se retrouver dans 
l’espace sans trottoir. Ainsi, si le concept de rue 
partagée est retenu, il faudrait s’assurer que les 
corridors exclusivement piétonniers soient 
détectables de la chaussée pour bien délimiter 
l’espace de marche. Pour ce faire, il est possible 
d’aménager des bordures de béton, des bollards ou 
du mobilier urbain afin de délimiter le corridor par 
des lignes de guidance naturelles. L’espace 
exclusivement piétonnier devrait aussi être 
surélevé minimalement de 60 mm par rapport à la 
chaussée. Pour plus de détails, consultez le guide 
Critères d’accessibilité universelle : déficience 
visuelle. 

Afin d’améliorer la visibilité et la sécurité de tous les 
piétons, des intersections surélevées et texturées 
peuvent être aménagées. Celles-ci signifient aux 
automobilistes qu’ils traversent une zone où les 
piétons ont la priorité de passage, tout en ne 
nuisant pas à la circulation motorisée. La Figure 15 
présente un exemple d’intersection surélevée et 
texturée. Pour assurer la sécurité des personnes à 
mobilité réduite, le pavé texturé doit être le plus 
uniforme possible, avec des joints d’une largeur 
maximale de 10 mm et une bordure à la jonction du 
trottoir et de la rue d’une hauteur de 13 mm [46]. 

Figure 15 : Intersection texturée, Mont-Saint-
Hilaire 

 
Source : DSP de la Montérégie 

Aux intersections et aux traversées jugées 
appropriées, des avancées de trottoir 
accompagnées de passages piétonniers peints au 
sol permettent de renforcer la sécurité et de 
faciliter les déplacements. En plus d’indiquer une 
priorité de passage, ces aménagements réduisent 
les distances à franchir pour les piétons et 
contraignent les automobilistes à manœuvrer avec 
plus de prudence dans ces endroits plus restreints. 
La Figure 16 présente un exemple d’avancée de 
trottoir munie d’une traverse piétonnière. Les 
avancées de trottoir s’implantent généralement 
aux intersections des rues pourvues de 
stationnements permanents. Dans ce cas, 
l’avancée de trottoir doit être légèrement moins 
large (de 0,5 m) que la largeur de la voie de 
stationnement pour assurer aux cyclistes la 
continuité de leur cheminement sans être coincés 
entre l’avancée et une voiture. 

Figure 16 : Exemple d'avancées de trottoir au 
passage jaune, Granby 

 
Source : DSP de la Montérégie 

Aux intersections, il est préférable de marquer la 
chaussée de larges bandes blanches (aux 
intersections signalisées d’un arrêt ou d’un feu) ou 
jaunes (entre deux intersections ou à une 
intersection non signalisée) pour attirer davantage 
l’attention des automobilistes sur la présence de 
piétons. Cependant, il est recommandé de ne pas 
aménager de traverses piétonnières entre les 
intersections ou aux intersections sans signalisation 
comptant plus d’une voie de circulation par 

http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
http://www.inlb.qc.ca/wp-content/uploads/2015/02/Criteres-AU-AmenagementsExterieurs-nonAccessible.pdf
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direction. Dans de tels cas, le nombre de piétons 
blessés augmente de 75 % pour chaque voie de 
circulation traversée [50]. Enfin, il est recommandé 
de limiter leur nombre à une par 200 m et d’éviter 
d’en aménager une à moins de 100 m d’un arrêt ou 
d’un feu afin de maximiser leur respect par les 
automobilistes.  

Afin de renforcer la sécurité des piétons aux 
intersections, il est aussi recommandé d’installer 
des feux de signalisation offrant une protection 
complète durant tout le cycle, ou à tout le moins 
pendant la première phase du cycle. La durée 
minimale pour permettre une traversée en toute 
sécurité pour les personnes à mobilité réduite 
devrait être calculée en fonction d’une vitesse de 
0,9 m par seconde (0,9 m/s) [51]. À défaut de 
pouvoir offrir un temps de traversée assez long, 
un refuge central d’au moins 2 m de large est 
requis pour permettre une traversée en deux 
temps et un arrêt sécuritaire à mi-parcours. Enfin, 
les virages à droite sur feu rouge (VDFR) devraient 
être interdits à une intersection comprenant un 
feu pour piétons, puisqu’ils augmentent de plus 
de trois fois les risques de collision pour ces 
derniers [52]. Par ailleurs, l’interdiction des VDFR 
aux intersections devrait être maintenue s’il y a 
présence d’un corridor scolaire, d’une école, d’un 
parc, d’un CPE, d’un hôpital, d’une résidence pour 
aînés ou d’une voie cyclable. 

Recommandations 

10. Construire des trottoirs sécuritaires sur 
toutes les rues d’une largeur minimale de 
1,8 m sur les rues locales ou d’une largeur 
de 2,1 m sur les rues collectrices : 

10.1. Aménager des abaissements de 
trottoirs à toutes les intersections et 
tous les passages piétonniers. 

11. Ajouter des bandes végétalisées, incluant la 
plantation d’arbres entre le trottoir et la 
voie de circulation sur les rues collectrices. 

12. Intégrer des avancées de trottoirs 
accompagnées de passages piétonniers 
peints au sol pour renforcer la sécurité et 
faciliter les déplacements. 

13. Assurer le déneigement et le déglaçage des 
trottoirs et voies d’accès afin de favoriser la 
marche et prévenir les chutes, notamment 
pour les personnes à mobilité réduite. 

14. Construire des trottoirs sécuritaires et 
universellement accessibles : 

14.1. Sur les trottoirs bordés d’îlots 
végétalisés, aménager des bandes 
bétonnées afin d’indiquer la voie à 
suivre et de permettre la détection 
des traverses. 

14.2. Munir tous les bateaux pavés de tuiles 
podotactiles peintes en jaune afin de 

signifier la présence d’une intersection 

ou d’une traverse piétonnière. 

14.3. Consulter le guide Critères 
d’accessibilité universelle : déficience 
visuelle pour aménager des trottoirs 
répondant aux besoins de tous. 

15. Aménager des bordures de béton, des 
bollards ou du mobilier urbain de part et 
d’autre des corridors piétonniers sur les 
rues dites ‘’partagées’’. 

15.1. L’espace exclusivement piétonnier 
devrait aussi être surélevé 
minimalement de 60 mm par rapport 
à la chaussée 

16. Recouvrir les intersections appropriées par 
du pavé texturé : 

16.1. Par exemple, aménager une 
intersection texturée à l’angle des 
rues Montarville et Saint-Jacques. 

17. Aménager des intersections sécuritaires et 
universellement accessibles : 

17.1. Indiquer clairement les passages 
piétonniers par de larges bandes 
blanches sur la chaussée aux 
intersections signalisées d’un arrêt ou 
d’un feu de signalisation ou des 
bandes jaunes entre deux 
intersections ou à une intersection 
non signalisée. 
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17.2. Éviter d’aménager des passages 
piétonniers entre les intersections ou 
aux intersections non signalisées sur 
les rues de plus d’une voie de 
circulation par direction. 

17.3. Planifier des feux de signalisation 
offrant une protection complète aux 
piétons durant tout le cycle, ou à tout 
le moins pendant la première phase 
du cycle. 

17.4. Aux intersections munies d’un feu de 
signalisation pour piétons, ajuster les 
temps de traversée à une vitesse de 
0,9 m par seconde (0,9 m/s). 

17.5. Sur les rues à plusieurs voies de 
circulation, aménager un îlot central 
d’au moins 2 m de largeur pour 
permettre une traversée en deux 
temps. 

17.6. Interdire le VDFR aux intersections 
dotées d’un feu de signalisation pour 
piétons, d’un corridor scolaire ou 
d’une voie cyclable, ou situées à 
proximité d’une école, d’un parc, 
d’une garderie, d’un hôpital, d’une 
résidence pour aînés. 

17.7. Consulter le guide Critères 
d’accessibilité universelle : déficience 
visuelle pour créer des intersections 
répondant aux besoins de tous. 

Infrastructures cyclables 

À l’instar des infrastructures piétonnières, le réseau 
cyclable doit permettre un accès convivial et 
sécuritaire aux principales destinations utilitaires et 
aux principaux lieux de desserte du TC. Le réseau 
de voies cyclables peut être aussi bien composé de 
bandes, lorsque celles-ci sont aménagées à même 
la chaussée, que de pistes, lorsque celles-ci sont 
séparées physiquement de la chaussée. 

Les voies cyclables unidirectionnelles, qu’elles 
soient aménagées sur la chaussée ou séparées 
physiquement de la chaussée, doivent se situer à 
droite des voies de circulation automobile et être 

d’une largeur minimale de 1,5 m. En présence de 
stationnement sur la rue, les bandes et pistes 
cyclables doivent comprendre un espace de 0,5 m 
supplémentaire pour offrir le dégagement 
nécessaire à l’ouverture des portières [46; 51], tel 
qu’illustré à la Figure 17. Dans le cas où une bande 
cyclable est aménagée sur une rue avec 
stationnement, il est recommandé de positionner 
la bande cyclable entre la voie de circulation 
automobile et la zone de stationnement afin 
d’accroître la visibilité des cyclistes, tel qu’illustré à 
la Figure 18. 

Toutefois, si la bande cyclable doit être aménagée 
entre la zone de stationnement et le trottoir, une 
interdiction de stationnement sur une distance 
minimale de 20 m doit être signalée en amont de 
chaque intersection afin d’assurer la visibilité des 
cyclistes. 

Figure 17 : Voies cyclables sur rue, en 
présence de stationnement 

 
Source : Vélo Québec [46] 
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Figure 18 : Bandes cyclables aménagées entre 
la voie de circulation automobile et la zone de 

stationnement 

 
Source : Vélo Québec [46] 

Les voies cyclables bidirectionnelles sur rue sont à 
éviter puisqu’elles amènent les cyclistes à circuler 
en sens contraire de la circulation automobile et 
qu’elles augmentent jusqu’à 12 fois les risques de 
blessures, particulièrement aux intersections [55-
58]. Toutefois, des pistes cyclables bidirectionnelles 
peuvent être aménagées en site propre, donc à 
l’écart des véhicules, tel que dans un parc, lorsque 
leur croisement avec le réseau routier n’excède pas 
un ratio de 1 par 300 m [48]. Dans un tel cas, la piste 
doit être d’une largeur minimale de 3 m et 
comprendre un dégagement minimal de 1 m de 
part et d’autre, tout en assurant la visibilité des 
cyclistes aux croisements avec le réseau routier 
[53]. 

Les voies multifonctionnelles, c’est-à-dire servant à 
plusieurs types d’usagers actifs, ne sont pas 
recommandées en présence de forts débits de 
piétons, de cyclistes ou de patineurs puisqu’elles 
augmentent les conflits et les risques d’accident 
[53; 54]. Il est préférable d’aménager un large 
corridor offrant parallèlement le sentier piéton et 
la voie cyclable. Dans un tel cas, il est recommandé 
d’offrir une largeur minimale de 3 m pour la voie 

cyclable et de 1,8 m pour le sentier pédestre, 
séparés d’une zone tampon d’un mètre. La Figure 
19 propose un modèle d’aménagement sécuritaire 
pour ce type de corridor. Si l’espace disponible rend 
impossible un tel aménagement, la piste 
multifonctionnelle doit être dotée d’une largeur 
minimale de 4 m [46]. 

Figure 19 : Aménagement sécuritaire proposé 
pour les voies cyclables et les  

sentiers pédestres 

 
Source : Vélo Québec [46] 

Dans la même lignée, les piétons les plus 
vulnérables, tels que les enfants, les personnes à 
mobilité réduite et les aînés, ont naturellement 
tendance à s’éloigner des voitures. Afin d’éviter 
que ceux-ci empruntent les voies cyclables et 
provoquent des conflits, il est primordial 
d’aménager les pistes cyclables entre la chaussée et 
les trottoirs pour ainsi éloigner autant que possible 
les piétons de la voie de circulation automobile. 

Notons que des aménagements mal conçus 
peuvent entraîner plus de risques pour les cyclistes 
qu’une chaussée sans aménagement leur étant 
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dédiée puisqu’ils peuvent engendrer des 
comportements imprévisibles potentiellement 
dangereux, ainsi que de la confusion entre les 
automobilistes et les cyclistes, particulièrement aux 
intersections et sont donc à éviter [55]. La 
planification du réseau cyclable doit donc être 
réfléchie pour répondre aux besoins des cyclistes et 
assurer leur sécurité.  

Les Figure 20 et Figure 21 illustrent le réseau 
cyclable proposé par le plan directeur cyclable et 
les PPU des secteurs Centre-ville, Sabourin et des 
Promenades. La Figure 20 présente également la 
localisation des accidents avec blessés impliquant 
des cyclistes ou des piétons (pour la période 
2010-2014) et démontre que les principales rues du 
secteur ont toutes été le théâtre d’au moins un 
accident. 

Pour chacun des secteurs, les réseaux proposés 
devraient faciliter l’accès aux différentes 
destinations utilitaires et les types de voies 
suggérées sont adéquats et respectent les normes 
de sécurité. Toutefois, les tracés proposés et 
identifiés comme réseau cyclopiéton ne 
distinguent pas les réseaux piétonniers des réseaux 
cyclables. Afin d’assurer une meilleure sécurité des 
piétons et cyclistes, les voies multifonctionnelles 
(ou cyclopiétonnes) sont déconseillées. 

Recommandations 

18. Aménager préférablement des bandes 
cyclables unidirectionnelles d’une largeur 
minimale de 1,5 m et prévoir une distance 
supplémentaire de 0,5 m pour le 
dégagement nécessaire à l’ouverture des 
portières. 

19. Aménager des bandes cyclables 
bidirectionnelles d’une largeur minimale de 
3 m seulement en site propre et, le cas 
échéant, prévoir une interdiction de 
stationnement sur une distance minimale de 
20 m en amont de chaque intersection afin 
d’assurer la visibilité des cyclistes. 

20. En présence de piétons et de cyclistes, 
aménager préférablement des corridors 
multifonctionnels comprenant une bande 
cyclable et un sentier pédestre en parallèle 
ou, lorsque l’espace ne le permet pas, des 
pistes multifonctionnelles d’une largeur 
minimale de 4 m : 

20.1. Aménager les corridors piétonniers et 
cyclables séparés dans le secteur du 
PPU des Promenades. 

21. Toujours aménager la voie cyclable entre la 
chaussée et le trottoir : 

21.1. En présence de stationnement sur la 
rue, positionner la bande cyclable 
entre la voie de circulation automobile 
et les espaces de stationnement. 

21.2. Si la bande cyclable doit être 
aménagée entre un espace de 
stationnement et un trottoir, une 
interdiction de stationnement sur une 
distance minimale de 20 m doit être 
formulée en amont de chaque 
intersection afin d’assurer la visibilité 
des cyclistes. 

22. Réaliser les réseaux cyclables proposés dans 
le plan directeur cyclable et dans les PPU des 
secteurs Sabourin et des Promenades, en 
évitant les voies multifonctionnelles. 
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Figure 20 : Réseau de voies cyclables proposé pour le secteur Centre-ville et localisation des accidents 
avec blessure impliquant des cyclistes (2010-2014) 
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Figure 21 : Réseau de voies cyclables proposé pour les secteurs Sabourin et des Promenades 
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Mobilier urbain et végétation 

Le mobilier urbain, comme les bancs et les tables à 
pique-nique, installé le long des parcours 
piétonniers et cyclables les plus fréquentés, 
contribue à hausser leur achalandage, favorise les 
contacts sociaux entre citoyens, augmente leur 
sentiment de sécurité et favorise les déplacements 
actifs sécuritaires [31-35]. Lorsqu’ils sont disposés 
aux 400 m, les bancs encouragent les citoyens, 
surtout les aînés, à marcher davantage et sur de 
plus longues distances [30]. L’aménagement de 
placettes, c’est-à-dire de petits espaces publics 
aménagés avec des bancs et de la végétation, le 
long de ces trajectoires piétonnières et cyclables 
peut aussi favoriser les contacts sociaux et les 
déplacements actifs. Les Figure 22 et Figure 23 
présentent deux exemples de placettes. 

Figure 22 : Exemple de placette,  
Saint-Bruno-de-Montarville 

 
Source : CISSS de la Montérégie-Est 

Figure 23 : Exemple de placette, Bromont 

 
Source : DSP Montérégie 

 

 

D’autre part, la plantation d’arbres en bordure des 
rues augmente le couvert d’ombre et le confort des 
usagers, diminue les ICU et réduit la vitesse des 
automobilistes qui perçoivent la rue comme plus 
étroite [45; 47-49]. Pour maximiser le couvert 
végétal, un volume de sols suffisant et une 
irrigation adéquate doivent être prévus pour 
permettre aux arbres de développer 
convenablement leurs racines. Ces conditions 
peuvent être obtenues de plusieurs façons, 
notamment par la création de fosses de plantation 
suffisamment larges ou par la conception de 
trottoirs perméables qui favorisent la croissance 
des racines en dessous d’eux. Lorsque l’espace 
disponible ne permet pas de planter des arbres des 
deux côtés de la rue, leur emplacement doit être 
priorisé de façon à maximiser l’ombrage des 
surfaces minéralisées, par exemple, en 
positionnant la bande verte du côté sud d’une rue 
orientée en direction est-ouest. Il est également 
recommandé de ne pas planter d’arbustes ou de 
plantes limitant la visibilité des enfants ou des 
personnes se déplaçant en fauteuil roulant. De 
plus, afin de permettre à tous de se déplacer sans 
embuche, les plantations et le mobilier urbain 
(borne fontaine, banc, arrêt d’autobus, poteau, 
poubelle, parcomètre, support à vélo, etc.) doivent 
être regroupés dans une zone hors du corridor 
piétonnier et de préférence, près de la rue.  

Des trottoirs, des sentiers et des lieux publics ayant 
un éclairage adéquat contribuent à la sécurité et au 
confort des usagers en augmentant leur visibilité et 
en renforçant leur sentiment de sécurité. Afin de 
bien éclairer les trottoirs et les sentiers, et d’ajouter 
à l’esthétisme des lieux publics, les lampadaires ne 
devraient pas excéder 6 m de hauteur [46]. Pour 
obtenir un éclairage suffisant, une intensité 
lumineuse de 5 lux est recommandée sur les voies 
peu fréquentées, alors qu’une intensité de 20 lux 
est préférable sur les voies achalandées. De plus, 
pour améliorer le sentiment de sécurité des 
résidents dans leur quartier, il est préférable 
d’éliminer les obstacles entravant le champ de 
vision et d’éclairer les endroits obscurs permettant 
à un individu de s’y cacher. Une attention 
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particulière devra être apportée aux sentiers 
piétonniers prévus dans les secteurs boisés et isolés 
des Promenades et de Sabourin. 

Les stationnements à vélo sont des incitatifs 
incontournables pour favoriser les déplacements 
cyclables utilitaires ou récréatifs [56]. Afin de 
favoriser les déplacements utilitaires, ces supports 
à vélo doivent être installés à l’intérieur d’un 
espace couvert à l’abri des intempéries et se situer 
à proximité des entrées principales des lieux qu’ils 
desservent. Lorsqu’ils sont installés sur les trottoirs, 
les supports à vélo doivent être disposés de 
manière à laisser un corridor libre de tout obstacle 
d’au moins 1,5 m afin de ne pas nuire à la 
circulation des piétons, notamment ceux à mobilité 
réduite ou vivant avec une déficience visuelle. Il est 
également possible d’installer des supports à vélo 
dans la zone tampon située entre le trottoir et la 
rue ou encore d’utiliser des espaces de 
stationnement sur rue. Dans ce dernier cas, une 
seule case de stationnement pour voiture permet 
de stationner plus de dix vélos. Dans les endroits de 
grande affluence, tel qu’à la gare de train de 
banlieue, il est également possible d’aménager une 
aire de stationnement intérieur pour vélos. Ce type 
d’abri, tel que celui illustré à la Figure 24 assure un 
endroit sécuritaire pour les vélos accessible en 
toute saison. Pour encourager ce moyen de 
transport, le nombre de places de stationnement à 
vélo doit être suffisant. Le Tableau 2 résume les 
ratios recommandés de places selon les lieux. 

Finalement, pour faciliter les déplacements des 
piétons et des cyclistes, il est pertinent d’installer 
des panneaux pourvus d’une carte de localisation 
sur laquelle se retrouve, en plus des noms de rues, 
l’emplacement des voies cyclables, des circuits de 

TC, des commerces, des toilettes publiques ainsi 
que des placettes et parcs (voir Figure 25). Enfin, le 
long des parcours cyclables, des affiches identifiant 
le nombre de km ou le temps en minutes peuvent 
être installées afin d’identifier la direction des 
principaux lieux utilitaires (voir Figure 26). 

Figure 24 : Exemple d’abri-vélo,  
gare de Deux-Montagnes 

 
Source : Synapse [57] 

Figure 25 : Exemple de panneaux indicateurs 
de distance 

 
Source : INPES [58] 
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Tableau 2 : Ratios recommandés de places de stationnement à vélo selon les fonctions de lieux 

Fonctions des lieux Nombre recommandé de places 

Résidences (multilogement) 1 ou plus par 2 logements existants 
1 ou plus par nouveau logement 

Établissement d’enseignement 1 par 5 à 20 élèves 
1 par 10 à 40 employés 

Lieux de travail 1 par 10 à 40 employés ou 1 par 150 à 600 m2 de bureau 

Services 1 par 25 à 100 usagers 

Commerce isolé 2 ou plus 

Rue commerçante 5 par 100 m de façade 

Centre commercial 1 par 500 m2 de superficie 

Source : Vélo Québec [46] 

Figure 26 : Exemple de carte de localisation présentant les principaux lieux d'intérêt 

 
Source : Ville de Port-Cartier [59]. 
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Recommandations 

23. Installer des bancs à tous les 400 m sur les 
rues les plus fréquentées. 

24. Aménager des placettes aux endroits 
stratégiques, tels qu’à proximité des arrêts 
d’autobus ou sur de petits terrains vacants. 

25. Planter des arbres aux abords des rues afin 
d’offrir une couverture d’ombrage minimale 
de 50 % du sol : 

25.1. S’assurer que les plantes et arbustes 
ne compromettent pas la visibilité des 
enfants et personnes en fauteuil 
roulant. 

26. Installer des supports à vélo en quantité 
suffisante et à proximité des entrées des lieux 
les plus fréquentés, tels que les commerces, 
les écoles et les pôles d’emplois : 

26.1. Prévoir au moins une place de 
stationnement à vélo par nouveau 
logement, tel que prévu au PPU des 
Promenades. 

26.2. Aménager minimalement deux places 
de stationnement à vélo pour chaque 
commerce. 

26.3. À la gare de train, aménager une aire 
de stationnement intérieure pour 
vélos, accessible en toute saison, ainsi 
que des espaces de stationnement 
extérieures pour la période estivale. 
Réévaluer annuellement le besoin de 
places. 

27. Disposer le mobilier urbain et les plantations 
de façon à offrir un corridor piétonnier libre 
de tout obstacle. 

28. Assurer un éclairage adéquat par des 
lampadaires d’une hauteur maximale de 6 m 
ayant un éclairage suffisant (intensité 
lumineuse de 5 lux sur les voies peu 

fréquentées et 20 lux sur les voies 
achalandées). 

28.1. Planifier un éclairage adéquat pour les 
sentiers plus isolés prévus aux PPU 
secteurs Sabourin et des Promenades. 

29. Installer une carte de localisation détaillée à 
la gare de train, à la future place centrale du 
Centre-ville, à la future place publique des 
Promenades et au cœur du quartier de 
Sabourin. 

29.1. Installer des panneaux indicateurs de 
distance aux principales intersections 
le long des sentiers piétonniers et 
cyclables 

Propositions d’aménagement pour les 
rues du secteur Centre-ville 

En fonction des paramètres précédemment 
énoncés, les propositions d’aménagement de rues 
présentées aux PPU des secteurs Sabourin et des 
Promenades semblent correspondre aux pratiques 
d’aménagement favorables à la santé et la qualité 
de vie mises de l’avant précédemment. 

Les propositions développées pour le secteur 
Centre-ville mettent principalement de l’avant des 
aménagements de rue offrant un partage 
harmonieux de l’espace entre usagers actifs et 
motorisés. Toutefois, les propositions développées 
pour les rues Montarville et de l’Hôtel-de-ville et le 
chemin de la Rabastalière pourraient être 
améliorées afin de mieux assurer la sécurité et le 
confort des usagers les plus vulnérables. Dans les 
circonstances, les propositions d’aménagement 
issues du Plan directeur du domaine public du 
centre-ville pour ces axes de transport font ci-après 
l’objet de recommandations. Afin d’offrir un 
environnement de qualité à tous, l’espace réservé 
à la voiture a aussi été limitée à 51 % ou moins de 
l’emprise des rues. 
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Chemin de la Rabastalière, entre les rues Roberval et Saint-Jacques 
Aménagement proposé dans le Plan directeur du domaine public du centre-ville 

 

Aménagement proposé par la DSP de la Montérégie 

 

Proportion de l’utilisation de l’emprise selon le type d’infrastructures 
 

25%

21 %

20 %

34%

Proposé

17%12% 23%48%Infrastructure piétonne Infrastructure cyclable Mobiler urbain et végétation Infrastructure routière

19 %

81 %

Actuel

2,0 2,0 1,2 2,2 2,0 3,3 3,3 

Terrain privé Terrain privé 

MÈTRES MÈTRES 
Emprise : 16,0 m 



 

39 

PROGRAMMES PARTICULIERS D’URBANISME 
DES SECTEURS CENTRE-VILLE, SABOURIN 
ET DES PROMANADES 

 

Recommandations d’aménagement : 

 Aménager des trottoirs de 2 m de part et d’autre de la chaussée afin de répondre à l’affluence 
des piétons dans le secteur et permettre le croisement de poussettes ou fauteuils roulants. Les 
trottoirs de 1,5 m proposés au Plan directeur, mêmes s’ils sont conformes aux normes 
minimales de largeur, sont jugés trop étroits pour ce tronçon de rue. 

 Aménager des chaussées désignées sur des voies de circulation étroites afin de contraindre les 
véhicules motorisés à rouler à basse vitesse et procurer un environnement sécuritaires aux 
cyclistes. 

 Aménager une voie de stationnement sur rue légèrement plus étroite que celle proposée par le 
Plan directeur. 

Autres recommandations non illustrées : 

 Changer le pavage le long de ce tronçon afin de bien signifier la zone apaisée et la place 
publique polyvalente. 

 Implanter du mobilier urbain (bancs, supports à vélo, etc.)  

 Ajouter des passages piétonniers aux intersections. 

 Ajouter une avancée de trottoir aux intersections, de même largeur que le corridor de 
stationnement. 
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Chemin de la Rabastalière, entre les rues Goyer et St-Jacques 
Aménagement proposé dans le Plan directeur du domaine public du centre-ville 

 

Aménagement proposé par la DSP de la Montérégie 

 

Proportion de l’utilisation de l’emprise selon le type d’infrastructures 
 

31 %

27 %
15 %

27%

Proposé

17%12% 23%48%Infrastructure piétonne Infrastructure cyclable Mobiler urbain et végétation Infrastructure routière

25 %

75 %

Actuel

2,0 3,2 3,2 1,7 

m 

Terrain privé 

MÈTRES 
0,6 1,2 

Emprise : 11,9 m 

Terrain privé 

MÈTRES 
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Recommandations d’aménagement : 

 Aménager des trottoirs de 1,7 à 2,0 m de largeur, légèrement plus large que ce qui est proposé 
au Plan directeur. 

 Poursuivre les chaussées désignées sur ce tronçon afin de compléter le réseau cyclable. 

Autres recommandations non illustrées : 

 Changer le pavage le long de ce tronçon afin de bien signifier la zone apaisée et la place 
publique polyvalente. 

 Implanter du mobilier urbain (bancs, supports à vélo, etc.)  

 Ajouter des passages piétonniers aux intersections. 

 Ajouter une avancée de trottoir aux intersections, de même largeur que le corridor de 
stationnement. 
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Rue Montarville 
Aménagement proposé dans le Plan directeur du domaine public du centre-ville 

 

Aménagement proposé par la DSP de la Montérégie 

 

Proportion de l’utilisation de l’emprise selon le type d’infrastructures 

 

 

3,0 

25 %

24 %
51 %

Proposé

17%12% 23%48%Infrastructure piétonne Infrastructure cyclable Mobiler urbain et végétation Infrastructure routière

19 %

81%

Actuel

2,2 

Emprise : 16,0 m 

Terrain privé 

MÈTRES 

Terrain privé 

MÈTRES 

2,0 1,9 2,0 1,9 3,0 
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Recommandations d’aménagement : 

 Aménager des trottoirs de 2,0 m de part et d’autre de la chaussée afin de répondre à l’affluence 
des piétons dans le secteur et permettre le croisement de poussettes ou fauteuils roulants. Les 
trottoirs de 1,5 m proposés au Plan directeur, mêmes s’ils sont conformes aux normes 
minimales de largeur, sont jugés trop étroits pour ce tronçon de rue. 

 Aménager deux bandes cyclables, avec dégagement, de 1,9 m. 

 Afin de prioriser les usagers actifs dans la conception routière, notamment en diminuant la 
proportion de l’espace réservée à l’automobile à moins de 50 % et en permettant 
l’aménagement de bandes végétales de part et d’autre de la chaussée, il est recommandé de 
considérer l’aménagement d’une voie de circulation à sens unique en direction nord sur la rue 
Montarville et d’une voie en direction sud sur la rue Roberval, tel que proposé au plan directeur 
cyclable. Pour encourager la mobilité à vélo, il serait alors possible d’aménager une bande 
cyclable dans le sens de la circulation et une autre à contre-sens. La figure ci-dessous illustre un 
exemple d’aménagement de rue offrant une seule voie de circulation pour automobile. 

 

Autres recommandations non illustrées : 

 Changer le pavage le long de ce tronçon afin de bien signifier la zone apaisée (ceci inclus la zone 
longeant le parc du Lac du Village) et la place publique polyvalente. 

 Implanter du mobilier urbain (bancs, supports à vélo, etc.)  

 Ajouter des passages piétonniers aux intersections. 

 Ajouter une avancée de trottoir aux intersections, de même largeur que le corridor de 
stationnement. 

 

Terrain privé 

MÈTRES 

2,0 2,1 3,2 2,1 2,2 2,0 1,5

m 

Terrain privé 

MÈTRES 
0,9 

Emprise : 16,0 m 



 

44 

RAPPORT SUR LES IMPACTS 
POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS 

Rue de l’Hôtel-de-ville 
Aménagement proposé dans le Plan directeur du domaine public du centre-ville 

 

Aménagement proposé par la DSP de la Montérégie 

 

Proportion de l’utilisation de l’emprise selon le type d’infrastructures 
 

17%12% 23%48%Infrastructure piétonne Infrastructure cyclable Mobiler urbain et végétation Infrastructure routière

33%

50  %

17%
Proposé

20 %

80 %

Actuel

Terrain privé 

MÈTRES 

Terrain privé 

MÈTRES 

2,0 2,0 3,0 3,0 

Emprise : 11,9 à 12,30 m 

1,2 0,8 
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Recommandations d’aménagement : 

 Aménager des trottoirs de 2,0 m de part et d’autre de la chaussée afin de répondre à l’affluence 
des piétons dans le secteur et permettre le croisement de poussettes ou fauteuils roulants. Les 
trottoirs de 1,5 m proposés au Plan directeur, mêmes s’ils sont conformes aux normes 
minimales de largeur, sont jugés trop étroits pour ce tronçon de rue. 

 Aménager des bandes végétales de 1,2 et 0,8 m de part et d’autre de la chaussée, notamment 
en réallouant l’espace du corridor de stationnement prévu au Plan directeur et jugé non-
nécessaire en raison de l’aire de stationnement municipal située à proximité. 

 Aménager des voies de circulation étroites afin de réduire l’espace dédiée à la voiture et 
d’apaiser la circulation. 

Autres recommandations non illustrées : 

 Changer le pavage le long de ce tronçon afin de bien signifier la zone apaisée. 

 Implanter du mobilier urbain (bancs, supports à vélo, etc.)  

 Ajouter des passages piétonniers aux intersections ainsi que des avancées de trottoir aux 
intersections. 
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INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES, FERROVIAIRES ET 

AÉROPORTUAIRES

Dans un contexte de densification et d’optimisation 
du territoire, les municipalités concernées sont 
amenées à faire face à des enjeux de gestion de 
risques générés par l’activité humaine. Parmi ceux-
ci on compte l’établissement des populations à 
proximité des routes et des voies ferrées et leur 
exposition à des nuisances et à des accidents 
potentiels. 

Deux des trois sites de PPU sont concernés par des 
enjeux de santé, de bien-être et de sécurité liés aux 
transports routier et ferroviaire, soit les secteur 
Sabourin et des Promenades. En effet, ces deux 
projets de développement résidentiel sont bordés 
au nord par la route 116 et par une voie ferrée 
d’envergure majeure. 

Afin de minimiser les risques et les nuisances 
associés aux transports routier, ferroviaire et 
aérien, il est requis de planifier adéquatement les 
nouveaux quartiers résidentiels. Les citoyens situés 
à proximité de ces types d’installations peuvent 
être exposés à des risques supérieurs d’accidents 
ainsi qu’à des niveaux de bruit, de vibrations et de 
qualité de l’air néfastes pour leur santé et leur 
qualité de vie. 

Impacts des infrastructures 
routières, ferroviaires et aéropor-
tuaires sur la santé et ses 
déterminants 

Bruit et vibrations 

Le bruit réfère à une sensation auditive 
désagréable ou gênante, à un son indésirable ayant 
un potentiel de gêne ou de menace pour la santé. 
Lorsqu’il est produit dans un environnement 
ouvert et affecte tout un milieu de vie, on parle de 
bruit communautaire. Les principales sources 
environnementales de bruit sont générées par la 
circulation routière, le transport ferroviaire et 

aérien, les activités industrielles, la construction et 
les travaux publics, le voisinage, les activités 
culturelles et de loisirs [60; 61]. Selon son intensité, 
sa durée et sa fréquence, les effets du bruit 
peuvent causer différents degrés de gêne. Des 
bruits forts et répétés peuvent affecter la santé et 
la qualité de vie de différentes façons. Outre leurs 
conséquences négatives sur le système auditif, les 
bruits de forte intensité peuvent entraîner la 
perturbation de plusieurs activités de la vie 
quotidienne, dont la communication, le travail et 
les loisirs. Lorsqu’il survient pendant les heures de 
sommeil, le bruit peut créer un effet surprise, 
engendrer des troubles du sommeil et induire un 
stress et des conséquences psychologiques et 
physiologiques importantes, dont une 
augmentation du rythme cardiaque, de 
l’hypertension artérielle et des maladies 
cardiovasculaires [62; 63]. Les répercussions des 
troubles du sommeil peuvent également se faire 
ressentir pendant des périodes d’éveil du 
lendemain et provoquer une fatigue accrue, des 
changements de l’humeur, un état anxieux et 
dépressif, des performances réduites et un risque 
accru d’accident [64-66]. Les enfants sont 
particulièrement vulnérables au bruit, qui peut, 
entre autres, affecter le sommeil, mais aussi le 
développement cognitif, l’apprentissage du 
langage, l’attention, la mémoire et la concentration 
[60; 67-69]. 

Selon l’importance des voies ferrées, la fréquence 
et la longueur des convois, ainsi que  la proximité 
des immeubles, les passages de trains engendrent 
un niveau variable de bruits et de vibrations, 
susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur la 
santé et la qualité de vie des occupants. Le bruit 
ferroviaire peut être gênant à la fois par son 
intensité (amplitude, registre de fréquences), son 
caractère temporel (évènement périodique, par 
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opposition à un bruit continu), sa fréquence 
(augmentation du nombre de convois et du fret 
ferroviaire) et son effet surprise. Plus l’exposition 
au bruit est fréquente, plus ses effets sont 
importants. Le bruit produit par le passage des 
trains, surtout les convois de fret, est difficile à 
assourdir et s’entend à des kilomètres. Ses 
répercussions comme facteur de stress incluent 
des impacts directs et indirects sur le bien-être et la 
santé, comme les troubles de concentration et de 
sommeil ou la perturbation des communications.  

Au passage d’un convoi ferroviaire, les structures 
métalliques émettent des vibrations et des basses 
fréquences. Les vibrations perçues peuvent 
engendrer des nuisances chez 80 % des personnes 
qui y sont exposées [70]. Des études ont également 
associé les vibrations des trains à un dérangement 
du sommeil, de la fatigue, une baisse de 
performance, des maux de tête, des vertiges et une 
tension artérielle élevée [71]. L’exposition 
simultanée aux vibrations et au bruit ferroviaire 
entraîne davantage de perturbations du sommeil 
[72]. En plus de causer un stress physiologique, les 
vibrations peuvent engendrer un stress 
psychologique, de l’insécurité et de l’irritation [73]. 

Qualité de l’air et transport routier 

Depuis plus de vingt ans, un virage vers le 
développement durable et la mobilité active s’est 
amorcé. Plusieurs communautés ont adopté un 
plan de mobilité active ou un plan de transport 
durable. Toutefois, l’utilisation de la voiture comme 
moyen de transport reste toujours prédominante 
et le parc automobile est en constante 
augmentation. Le nombre de véhicules personnels 
au Québec a augmenté de 46 % entre 1990 et 
2013, alors que la hausse de la population a été de 
17 % pour la même période [74]. Même si les 
émissions polluantes des véhicules ont pu être 
réduites grâce aux avancées technologiques, elles 
demeurent toujours une préoccupation pour la 
santé humaine en raison du nombre élevé de 

véhicules dans les zones urbaines, de 
l’augmentation des distances parcourues et des 
vieux véhicules encore en circulation [75]. En 2008, 
au Québec, le transport était responsable de 62 % 
des émissions des principaux polluants 
atmosphériques (NOx, SOx, CO, COV et particules) 
[76]. Les gaz d’échappement des véhicules 
constituent la principale source de pollution 
atmosphérique, en contribuant à l’émission de 
contaminants aux effets nocifs sur la santé en plus 
de générer une gêne importante à la qualité de vie.  

Les effets de la pollution atmosphérique sur la 
santé sont multiples et peuvent se traduire par des 
symptômes respiratoires aigus (toux, irritation et 
inflammation des bronches) et des maladies 
chroniques affectant le système cardiorespiratoire 
[77; 78]. À la suite d’une exposition à court terme, 
la pollution atmosphérique contribue 
principalement à exacerber les maladies 
respiratoires ou cardiovasculaires préexistantes 
(asthme, ischémie, etc.) [79-81] et est associée à 
une hausse des hospitalisations et des visites à 
l’urgence [77; 82]. Lors d’une exposition à long 
terme, une hausse de la mortalité, des cancers du 
poumon et des pneumonies est rapportée [77; 80]. 
Récemment, le Centre international de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) a reconnu la pollution de l’air 
extérieur comme étant aussi cancérigène pour 
l’homme que la fumée de tabac secondaire [83].  

Même si la pollution de l’air touche l’ensemble de 
la population, les personnes défavorisées sont plus 
susceptibles d’y être exposées et d’en subir les 
contrecoups, notamment parce qu’elles habitent 
des quartiers dont l’exposition aux polluants 
atmosphériques est plus élevée [82; 84]. Par 
ailleurs, en raison de leur système immunitaire ou 
leur état de santé amoindri, les jeunes enfants [85], 
les personnes âgées et les personnes atteintes de 
maladies chroniques [80] sont plus susceptibles de 
souffrir d’une exposition accrue à la mauvaise 
qualité de l’air. 
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Transport routier et ferroviaire de 
matières dangereuses 

Outre les nuisances qu’ils occasionnent, les 
transports routiers et ferroviaire peuvent 
comporter des risques à la santé et la sécurité de la 
population. S’il y a un accident impliquant un 
camion-citerne ou un déraillement d’un train 
contenant des matières dangereuses, des impacts 
sur la population avoisinante pourraient être 
causés par des émanations, des incendies ou des 
explosions. 

En effet, les liquides et gaz inflammables 
s'enflamment facilement sous l'action de la 
chaleur, d'étincelles ou de flammes et constituent 
donc un risque important d’incendie. Les vapeurs 
de produits inflammables peuvent également 
former des mélanges explosifs avec l'air, ajoutant 
ainsi un risque d'explosion. L'inhalation ou le 
contact avec des gaz et liquides inflammables 
peuvent irriter ou brûler la peau et les yeux. Les 
vapeurs générées peuvent également causer des 
étourdissements. 

Quant aux substances toxiques et corrosives, elles 
peuvent se décomposer sous l'effet de la chaleur et 
générer un nuage de gaz, eux aussi corrosifs ou 
toxiques. La retombée ou la dispersion de ce nuage 
sont notamment influencées par les conditions 
météorologiques (température, pluie, vents, etc.). 
Selon la force et la direction des vents, un tel nuage 
peut se déplacer sur de grandes distances, pouvant 
affecter une portion encore plus importante de la 
population, qu’il faudra alors évacuer ou confiner. 
L’inhalation de ces substances peut causer 
l'irritation des voies respiratoires à divers degrés, 
selon l'intensité de l’exposition. Dans certains cas, 
des effets liés à l'inhalation peuvent être retardés 
jusqu’à plusieurs heures après l’exposition. 

Si la contamination de l’environnement persiste à 
moyen ou long terme suite à un accident 
impliquant des matières dangereuses, d’autres 
voies d’exposition doivent aussi être considérées. À 
l’exposition par inhalation peuvent alors s’ajouter 
l’ingestion d’eau, de poussières ou de produits 

alimentaires contaminés et l’exposition par contact 
de la peau avec des objets contaminés. Les diverses 
substances impliquées peuvent affecter la santé de 
la population dans un rayon plus grand que celui 
touché initialement lors de l’accident. Certains 
sous-groupes de population sont plus à risque 
d’éprouver des problèmes de santé en cas 
d’accident technologique, selon leurs 
caractéristiques individuelles (jeunes enfants, 
femmes enceintes, personnes âgées, etc.) et leur 
lieu de résidence (proximité de sites industriels, 
d’autoroutes, etc.). Les conséquences sur la santé, 
tant psychologiques que physiques, sont variées 
[86; 87]. Par ailleurs, un accident ferroviaire peut 
engendrer du stress et des impacts psychologiques 
à différents niveaux au sein de la population [87]. 

Impacts potentiels des PPU des 
secteurs Centre-ville, Sabourin et 
des Promenades 

Réglementation d’urbanisme à l’endroit 
des contraintes sonores ou associées 
aux vibrations 

Les PPU des secteurs Sabourin et des Promenades 
se réfèrent aux exigences et aux recommandations 
du schéma d’aménagement et de développement 
(SAD) de l’agglomération de Longueuil à l’endroit 
des usages sensibles développés dans des zones de 
contraintes sonores ou associées aux vibrations. À 
propos du bruit, le SAD exige : 1) que la 
réglementation d’urbanisme interdise les 
nouveaux usages sensibles dans les zones de 
contrainte sonore, sauf si des mesures de 
mitigation adéquates sont adoptées; 2) que les 
demandes d’autorisation pour de nouveaux usages 
sensibles soient accompagnées d’une étude 
acoustique et; 3) que la réglementation 
d’urbanisme garantisse le respect de seuils sonores 
prescrits (voir plus bas) avant l’émission d’un 
permis ou d’un certificat pour un projet donné. 
Quant aux vibrations, le SAD indique que la 
réglementation d’urbanisme doit garantir le 
respect d’une distance minimale et d’un niveau de 
vibration (voir plus bas) pour les projets impliquant 
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des usages sensibles. Il invite également les 
municipalités à développer des dispositions 
réglementaires particulières ou à faire la promotion 
de bonnes pratiques afin d’atténuer 
convenablement le bruit et les vibrations2. 

Le SAD étant entré en vigueur en décembre 2016, 
l’ensemble de la réglementation d’urbanisme 
recommandé en matière de contraintes sonores et 
associée aux vibrations pour les usages sensibles 
peut ne pas avoir été adoptée. Deux règlements 
encadrent pour le moment certains de ces 
éléments. Le Règlement relatif à l'administration 
des règlements d'urbanisme URB-ADM2009 [88] 
exige déjà une étude acoustique pour délivrer un 
permis de construction pour tout nouvel usage 
sensible dans une zone de contrainte sonore. En 
outre, la Section 1 du Règlement relatif aux plans 
d’aménagement d’ensemble URB-PAE2009 
concernant le secteur de la Montée Sabourin 
comporte un objectif et un critère applicable à des 
nuisances sonores pouvant être causées par la 
route 116 [89]3. La Ville compte aussi adopter dans 
son Règlement de zonage URB-Z2017 – Chapitre 10 
– Protection de l’environnement et zone de 
contraintes [90] des dispositions spécifiques à 
l’endroit des contraintes sonores associées aux 
infrastructures routières et ferroviaires. Celles-ci 
visent notamment à identifier les zones de 
contraintes sonores, à définir des seuils 
acoustiques acceptables, à définir, par rapport aux 
infrastructures ferroviaires, des normes relatives 
aux vibrations et à définir des marges de recul 
minimales. Le seul dispositif réglementaire 
recommandé dans le SAD qui n’est actuellement 
pas couvert par un règlement existant ou futur 
concerne l’obligation de garantir le respect des 

                                                           
2 Orientation et emplacement des bâtiments et des pièces de vie, orientation et aménagement des balcons, terrasses 
extérieures et aires d’agrément, matériaux de construction des murs extérieurs, rendements acoustiques des portes 
et fenêtres, matériaux et concept de construction des murs de fondation.  
3 - Art. 20 – Objectifs applicables : 9) Minimiser les impacts visuels et sonores dû à la présence de la route 116 sur le 
projet de développement. 

- Art. 21 – Critères applicables : 3) Parcs, espaces verts et équipements communautaires, c) Aménager une 
importante bande tampon le long de la route 116 afin de réduire les nuisances causées par le bruit et la circulation 
de cet axe routier. 

seuils prescrits avant l’émission d’un permis ou 
d’un certificat pour un projet. Ce règlement 
permettrait d’assurer la protection des usages 
sensibles au regard des contraintes sonores 
inhérentes aux projets. 

Enfin, le SAD invite les villes à consulter le 
document Combattre le bruit de la circulation 
routière : techniques d’aménagement et 
interventions municipales [91], publié en 1996 par 
le inistère des Transport du Québec (MTQ) afin 
d’appréhender les facteurs pouvant influencer la 
propagation du bruit dans une zone de contrainte 
sonore. Comme de nouvelles orientations 
gouvernementales en aménagement du territoire 
en matière de bruit devraient être publiées sous 
peu, nous invitons la Municipalité à consulter ce 
document lorsqu’il paraîtra, ainsi que d’autres 
ressources pertinentes en la matière. 

Bruit et vibrations générés par la route 
116 et la voie ferrée 

Les secteurs des Promenades et Sabourin sont 
situés respectivement à près de 100 et 200 m de la 
route 116. Cette proximité avec la route régionale, 
dont les débits quotidiens atteingnent 69 000 
véhicules dans le secteur des Promenades et de 
44 000 véhicules dans le secteur Sabourin [92], est 
susceptible de générer des nuisances sonores pour 
les résidents qui habiteront à proximité. La 
présence de la voie ferrée située du côté nord de la 
route 116 est quant à elle susceptible d’exacerber 
le niveau de bruit perçu dans les environs en plus 
de générer des vibrations importantes en raison 
des nombreux convois de marchandises qui y 
circulent quotidiennement. 

Le projet de Règlement de zonage URB-Z2017 de la 
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Ville de Saint-Bruno-de-Montarville fixe les zones 
de contraintes sonores spécifiques associées aux 
tronçons routiers concernés à l’intérieur desquelles 
un nouvel usage sensible est interdit. Ces distances 
sont fixées à 410 m pour le secteur des 
Promenades et à 310 m pour le secteur Sabourin 
(« distance mesurée depuis le centre […] de la 
route et valable en champ libre, c’est-à-dire en 
l’absence de bâtiment pouvant faire écran au 
bruit ») [90]. Ce même projet de règlement fixe la 
zone de contrainte sonore pour la voie ferrée à 
300 m de la limite de l’emprise ferroviaire [90]. Les 
distances séparatrices prévues aux PPU s’avèrent 
donc inférieures à celles autorisées par le projet de 
Règlement URB-Z2017. 

Nonobstant l’établissement de ces distances 
séparatrices, ce même projet de Règlement stipule 
qu’ « un projet comportant un usage sensible peut 
être autorisé s’il respecte les seuils acoustiques 
maximaux acceptables » Ces seuils sont détaillés au 
Tableau 3.  

Même si ces seuils acoustiques maximaux 

respectent les recommandations du SAD de 
l’agglomération de Longueuil, ils s’avèrent 
toutefois plus élevés que ceux établit par 
l’Organisation mondiale de la santé qui vise un 
maximum de 40 dBA à la façade des immeubles 
durant la nuit [66]. 

À ce sujet, il est approprié de mentionner qu’un 
camion lourd, situé à 10 m et roulant à 80 km/h 
produit un niveau de bruit d’environ 90 dBA, alors 
que celui de deux voitures dans les mêmes 
conditions atteint 80-85 dBA [61]. La vitesse 
maximale autorisée sur la route 116 étant fixée à 
90 km/h, il est possible de penser que de tels 
niveaux de bruit, voire des niveaux plus élevés 
selon le type de véhicule et le comportement des 
conducteurs, pourraient être atteints. Un convoi de 
train de marchandises peut, quant à lui, générer un 
bruit pouvant atteindre 100 dBA, alors que sa 
longueur, sa hauteur, sa charge ainsi que le nombre 
de locomotives peuvent encore l’augmenter, tout 
comme les éléments de la voie ferrée elle-même.  

 

 

Tableau 3 : Seuils acoustiques maximaux acceptables pour un projet comportant un usage sensible 

Pièce intérieure / aire habitable extérieure 
Seuil acoustique maximal 

acceptable 

Pièce de vie (salon et chambre à coucher) pour un logement, un 
centre d'hébergement et de soins de longue durée, un centre 
hospitalier et un centre de protection de l'enfance et de la jeunesse 
(et tout autre usage similaire) 40 dBA1 

Salle de classe pour une installation d'enseignement 
Local dédié aux enfants dans une garderie 
Bureau et salle de réunion 

45 dBA1 
Gymnase et toute aire sportive intérieure pour une installation 
d'enseignement 
Cafétéria 
Bibliothèque 
Aire extérieure habitable 55 dBA2 

Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville, 2016 1 : 
1 Lorsqu'il est impossible d'atteindre ce seuil avec les fenêtres en position ouverte, les pièces où s’exerce un usage sensible 
doivent être munis d'un système de ventilation/ climatisation adéquat. 
2 Mesuré à la limite de l’aire extérieure habitable la plus rapprochée de l’emprise du réseau supérieur et à une hauteur variant 
de 1,3 à 1,5 m du niveau du sol de l’aire extérieure habitable proposée. [90] 
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Selon les zones de contraintes sonores et 
possiblement des seuils acoustiques maximaux 
acceptables, des mesures de mitigation des 
nuisances sonores devront être adoptées, comme 
le recommandent les deux PPU. En fonction des 
contraintes sonores des deux projets, nous 
encourageons la Ville à s’inspirer des meilleures 
pratiques de réduction et gestion du bruit afin 
d’offrir des quartiers résidentiels sains. 

Les actions possibles pour réduire le bruit reposent 
sur une variété de mesures et peuvent cibler la 
source, les voies de propagation, le site de 
réception ou les personnes exposées [61]. Dans le 
cas des projets à l’étude, l’application de certaines 
d’entre elles paraît peu réaliste, notamment celles 
portant sur la réduction du bruit à la source 
(diminution du volume véhiculaire, modification 
des infrastructures, utilisation de revêtements de 
chaussée à plus faible émission de bruit), sauf peut-
être dans le cas du PPU du secteur Sabourin où un 
réaménagement de la route 116 en boulevard 
urbain est énoncé. Parmi les actions possibles, en 
partie rapportées dans les deux PPU, mentionnons 
la séparation spatiale, les écrans antibruit, 
l’insonorisation ainsi que la conception et la 
disposition des bâtiments et des pièces. 

La séparation spatiale se réfère aux zones tampons 
déjà identifiées par les autorités municipales, qui, 
ultimement, visent à implanter les usages sensibles 
le plus loin possible des sources de bruit. Sur la base 
de ce principe, lorsque « la distance d’éloignement 
double, le niveau sonore diminue de 3,0 à 4,5 dBA, 
selon le type de sol » [91]. Cette technique est la 
plus appropriée pour les bâtiments en hauteur, 
comme les immeubles avec appartements [91]. Or, 
dans le cas du PPU du secteur des Promenades, 
considérant l’espace limité pour constituer une 
zone tampon adéquate entre la route 116 ou la 
voie ferrée et la future zone résidentielle, la 
construction d’un écran acoustique, combiné à 
d’autres mesures de protection, apparaît 
nécessaire. Dans le cas du PPU du secteur Sabourin, 

l’implantation de mesures apparentées pourrait 
être envisagée suite à une étude acoustique qui 
permettra de déterminer avec précision lesquelles 
devraient être privilégiées.  

Par exemple, les écrans antibruit réduisent la 
transmission du bruit vers les installations ou les 
habitations et peuvent revêtir différentes formes 
comme un mur, une butte de terre (talus), des 
rangées de végétaux ou des édifices-écrans [61; 
91]. Le potentiel de réduction du bruit pouvant être 
atteint avec ces mesures oscille entre 1 et 13 
dBA (écrans végétaux : 1 à 5 dBA pour une 
profondeur entre 15 m et 30 m; immeubles : 13 
dBA; talus : N/A) [61; 91]. L’efficacité de ces 
mesures varie en fonction de la nature de l’écran, 
sa hauteur, ses matériaux, sa localisation et son 
étanchéité [61]. Par exemple, pour une hauteur 
comparable à un mur, l’efficacité acoustique d’un 
talus serait légèrement supérieure [91], mais exige 
une emprise plus large [91]. Il demeure toutefois 
que ce type d’écran antibruit sera peu efficace 
lorsque le bâtiment comporte plus d’un étage.  

Enfin, plusieurs aspects liés à la conception des 
bâtiments peuvent contribuer à réduire les 
contraintes sonores : orientation du bâtiment, 
agencement des pièces, orientation des 
ouvertures, conception des balcons, des murs et 
des toits, fenêtres, portes, insonorisation 
intérieure, etc. [61; 91].  

Les mesures proposées par la Ville pour diminuer 
les niveaux de bruits sont variables selon les PPU. 
Dans le cas du secteur Sabourin, hormis le désir de 
voir la route 116 être réaménagée en boulevard 
urbain, ce que nous saluons puisque cela aurait 
pour effet de diminuer le bruit à la source grâce à 
l’abaissement des limites de la vitesse, celui-ci 
mentionne seulement les « approches de 
conception » et les « méthodes de construction » 
comme « mesures participant à la qualité de vie des 
résidents » (p. 41). Étant donné la proximité des 
zones résidentielles avec la route 116 et les débits 
journaliers associés, nous pensons que les mesures 
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proposées devraient être optimisées et que leur 
efficacité devrait être évaluée. 

En ce qui a trait au PPU du secteur des Promenades, 
les scénarios A et B proposent de protéger du bruit 
les futurs résidents du quartier par l’implantation 
d’immeubles commerciaux en guise d’édifices-
écrans et la réalisation d’un mur végétalisé en guise 
d’écran acoustique et visuel. Le scénario C prévoit 
quant à lui de mettre en place un talu bordé d’une 
zone tampon contenant des arbres. 

En ce qui a trait aux édifices-écrans, on constate, 
dans les trois scénarios abordant les mesures de 
mitigation des nuisances, que les immeubles 
commerciaux seraient disposés de manière 
discontinue. Les espaces entre les bâtiments 
pourraient donc laisser pénétrer du bruit, et ce, 
alors qu’un phénomène de réflexion pourrait 

également contribuer à sa propagation (Figure 27) 
[91]. En outre, si des bâtiments résidentiels situés 
derrière sont surélevés, il faudrait que ces édifices-
écrans aient une hauteur suffisante pour protéger 
les habitations du bruit (Figure 28) [91]. 

Pour ce qui est des écrans végétaux dans les 
scénarios A et B, également proposés en partie 
dans le scénario C, nous pensons qu’il est 
préférable de ne pas privilégier ce type d’écran 
antibruit, en raison de leur faible pouvoir de 
mitigation des nuisances sonores. Quant au talus 
proposé dans le scénario C, nous pensons, tout 
comme dans le cas des édifices-écrans, que celui-ci 
devrait être disposé de manière continue et le plus 
près de la source de bruit, si cette mesure de 
mitigation constitue l’approche privilégiée. 

 

 
Figure 27 : Exemples d’utilisation de bâtiments comme écrans antibruit  

 
Source : MTQ, 1996 [91] 

Figure 28 : Utilisation des bâtiments comme écrans antibruit 

 
Source : MTQ, 1996 [91] 
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Au chapitre des voies ferrées, des mesures 
spécifiques peuvent contribuer à diminuer le bruit 
émis par le passage des trains. À ce titre, le meulage 
des voies peut réduire le bruit émis de 10 à 20 dBA, 
tandis que la pose d’amortisseurs et de supports 
sous les rails peut réduire son intensité de 3 à 7 dBA 
[61].  

En ce qui a trait aux vibrations émises par la voie 
ferrée, le projet de Règlement de zonage URB-
Z2017 propose, comme le recommande le SAD, 
qu’un usage sensible à l’intérieur d’une zone de 
contraintes de 75 m de la limite de l’emprise ne 
puisse être autorisé si le niveau de vibration 
mesuré à l’intérieur du bâtiment ou de la partie du 
bâtiment dans laquelle s’exerce l’usage sensible est 
supérieur à 0,14 mm/s. 

Les mesures proposées visant à réduire le bruit à la 
source peuvent également contribuer à diminuer 
substantiellement les vibrations émises par le 
passage des convois ferroviaires. Toutefois, 
considérant que la nature des convois et des sols 
contribuent à la propagation des vibrations, ces 
mesures peuvent s’avérer insuffisantes, voire 
difficilement applicables, puisque les installations 
appartiennent au CN, ce qui implique d’établir un 
dialogue avec l’exploitant afin que des 
modifications y soient apportées. Dans cette 
perspective, il importe de procéder d’abord à une 
étude de vibrations afin de connaître leur intensité 
et leur portée. Pour réduire la propagation des 
vibrations aux bâtiments et à leurs occupants, il est 
également recommandé de recourir à des 
techniques de construction et d’isolation ciblées, 
comprenant par exemple l’insertion de boîte à 
ressort ou l’intercalage d’un élastomère sous la 
structure [93]. Comme pour le bruit, la 
combinaison de plusieurs mesures peut réduire la 
propagation des vibrations aux bâtiments et mieux 
protéger la santé et la qualité de vie de leurs 
occupants. 

Qualité de l’air à proximité de la route 
116 

Bien que les données varient d’une étude à l’autre 

et selon les différentes conditions des milieux, à 

une distance entre 100 et 200 m de la route et sans 

mesure de mitigation, il y aurait une diminution 

importante de la concentration de la plupart des 

polluants atmosphériques rejetés par les véhicules 

routiers. Cette diminution serait de l’ordre de 50% 

à une distance de 150 m de la route [94], alors que 

d’autres études rapportent une diminution de 

60 à 80% dans les 100 premiers mètres [95-97]. 

D’ailleurs, diverses normes dans des régions 

canadiennes, américaines, et même 

néozélandaises, préconisent une distance de 

150 m entre une route et des usages sensibles [98]. 

Les secteurs résidentiels planifiés au sein des 
secteurs des Promenades et Sabourin étant situés 
à une distance de 100 à 200 m de la route 116, les 
impacts des émissions atmosphériques sur la santé 
seront relativement faibles, d’autant plus que des 
écrans antibruit viendront probablement 
« favoriser la dispersion des polluants et diminuer 
la distance à laquelle les niveaux de bruit de fond 
sont atteints » [98]. En effet, la présence d’écrans 
antibruit (édifices-écrans, mur, talus, végétaux) 
contribuerait à améliorer la qualité de l’air où la 
combinaison de différentes mesures (ex. : mur et 
végétaux) serait davantage efficace [99; 100], mais 
dépendrait d’un ensemble de facteurs à prendre en 
considération (types de polluants, configuration de 
la route, distance de la route, météorologie locale, 
saisons, hauteur et conception de la barrière, 
localisation des zones à protéger, espèces 
végétales, etc.) [101]. 

Par ailleurs, les niveaux d’émission des polluants 

produits par les véhicules à essence étant aussi 

influencés par leurs tuyaux d’échappement, les ar- 
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rêts, les départs et leur vitesse, la transformation 

judicieuse de la route 116 en boulevard urbain 

permettrait également de réduire leur production. 

À titre d’exemple, une diminution de la vitesse de 

100 km/h à 70 km/h permet de réduire de moitié 

les émissions d’oxydes d’azote (NOx) et de 

monoxyde de carbone (CO), tous deux connus pour 

avoir des effets néfastes sur la santé (voir Figure 29) 

[102]. 

Figure 29 : Variation des niveaux d’émissions 
des polluants selon la vitesse moyenne  

d’une voiture à essence avec  
convertisseur catalytique 

 
Note : les valeurs des oxydes d’azote (NOx) et des 

hydrocarbures (HC) ont été multipliées par 10 et celles du 

dioxyde de carbone (CO2) ont été divisées par 100. 

Source : Bellefleur, O. et Gagnon, F. (2011). [102] 

Transport de matières dangereuses par 
la route 116 et la voie ferrée  

Comme la déclaration des quantités de matières 
dangereuses transportées n’est pas obligatoire, 
que la mise à jour des données est rarement 
effectuée et que les données diffèrent 
sensiblement selon les sources, seul un portrait 
général de ce secteur peut être établi. En 2011 au 
Canada, 70 % du tonnage du transport de matières 
dangereuses était effectué par camion et 24 % par 
train, où les types de substances les plus 
transportés étaient le pétrole brut, l’essence et le 
mazout (77 %) [103]. Toujours au Canada, en 2012, 
17 % du total de marchandises transportées par 

camion était des matières dangereuses, ce qui 
représentait une augmentation de 32 % depuis 
2004 [104]. Quant au transport ferroviaire, 9 % des 
marchandises expédiées par le CN au Canada en 
2015 étaient dangereuses, alors qu’à Longueuil, en 
2016, celles-ci composaient 12,5 % du trafic total 
des expéditions de marchandises du CN [105]. En 
ce qui a trait aux incidents, 96 accidents routiers 
impliquant le transport de matières dangereuses 
auraient été signalés en 2011 au Canada, ce qui 
représentait plus de 92 % des accidents impliquant 
des matières dangereuses, alors que 6% des 
accidents étaient survenus dans le secteur 
ferroviaire [103]. En 2015, ce serait 144 accidents 
ferroviaires impliquant des marchandises 
dangereuses qui auraient eu lieu, dont 5 ont 
entraîné un déversement de produit (pétrole brut, 
pétrole liquéfié et combustible diesel) [106], ce qui 
laisse croire à une augmentation du nombre 
d’accidents ferroviaires impliquant ce type de 
produits. 

Le CN transporte chaque année sur sa subdivision 
aux abords des secteurs des Promenades et 
Sabourin des dizaines de milliers de wagons 
contenant des matières dangereuses. Les 
principales catégories de matières dangereuses 
transportées sur cette subdivision du CN sont les 
liquides et les gaz inflammables, ainsi que les 
substances toxiques et corrosives [105]. À l’instar 
des autres corridors ferroviaires canadiens, tout 
indique que la ligne ferroviaire passant par la ville 
de Saint-Bruno-de-Montarville sera de plus en plus 
sollicitée pour le transport de produits pétroliers 
dans les années futures. À titre d’exemple, le projet 
de construction du terminal pétrolier de Belledune, 
au Nouveau-Brunswick, pourrait générer à lui seul 
le passage quotidien de 220 wagons de pétrole via 
cette ligne ferroviaire, bien que le projet soit 
retardé jusqu’à nouvel ordre [107]. 

Les risques inhérents au transport de matières 
dangereuses doivent être pris en considération 
dans la conception des aménagements à proximité 
des voies ferrées, par exemple en éloignant les 
bâtiments résidentiels et commerciaux. 
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L’éloignement des populations des sites à risque 
demeure l’approche la plus efficace pour éviter de 
les exposer à des déversements toxiques. À cet 
effet, l’Association des chemins de fer du Canada 
(ACFC) et la Fédération canadienne des 
municipalités (FCM) prônent, dans leurs Lignes 
directrices applicables aux nouveaux 
aménagements à proximité des activités 
ferroviaires, l’utilisation d’une marge de recul de 30 
mètres et de bermes pour assurer la sécurité lors 
d’un déraillement [108]. Le Règlement de zonage 
URB-Z2017 propose cette même marge de recul 
pour un usage sensible par rapport à une emprise 
ferroviaire. Bien que cette distance contribue 
quelque peu à améliorer la sécurité lors d’un 
déraillement, il est illusoire de croire qu’elle 
contribuera à assurer un environnement 
pleinement sécuritaire en cas d’accident.  

Dans la mesure du possible, il faut donc établir une 
zone tampon sécuritaire et suffisamment 
atténuatrice entre le corridor ferroviaire et les 
bâtiments résidentiels et commerciaux. 
Autrement, lors d’une émanation de produits 
toxiques à la suite d’un accident industriel, les 
autorités compétentes (sécurité civile, santé 
publique) peuvent ordonner le confinement de la 
population, voire son évacuation, afin de limiter 
l’exposition et de réduire les risques pour la santé. 
Des ressources doivent alors être mobilisées pour 
soutenir les personnes touchées par l’événement 
(hébergement, articles personnels de base, 
alimentation, soutien psychosocial, etc.). Ces 
opérations doivent avoir été soigneusement 
préparées. Ainsi, il faut s’assurer d’une préparation 
adéquate et des ressources nécessaires au sein de 
la ville et du service de sécurité incendie pour 
limiter les impacts populationnels advenant un 
accident routier ou ferroviaire et de maintenir à 
jour les schémas de couverture de risque. Il faut 
aussi élaborer un ou des plans particuliers 
d’intervention (PPI) pour couvrir les différents 
aspects spécifiques au transport ferroviaire en 
s’arrimant avec le CN, les autorités fédérales, l’AMT 
et VIA Rail ainsi qu’établir et entretenir des contacts 

réguliers avec ceux-ci afin de faciliter les échanges 
d’informations en situation d’urgence. Enfin, 
l’élaboration et la mise en place de campagnes de 
communication à la population sur la sécurité 
associée au transport de matières dangereuses 
doivent être envisagées. 

Par ailleurs, les incidents ferroviaires récents qui se 
sont produits au Canada et aux États-Unis ont mis 
le transport de matières dangereuses au centre des 
préoccupations nationales et démontrent qu’il 
présente un risque de préjudice important pour les 
collectivités et l’environnement. Suite aux récentes 
tragédies, Transports Canada a émis l’Ordre no 36 
afin d'améliorer la planification des mesures 
d'urgence par les municipalités et les premiers 
intervenants locaux [109]. Ainsi, les sociétés 
ferroviaires de classe 1 qui transportent des 
marchandises dangereuses doivent fournir deux 
fois par an (puis quatre fois par an à partir de mai 
2018) la liste des matières transportées sur leur 
territoire aux municipalités qui en font la demande. 
Il est à noter que selon le nouvel ordre, il devient 
possible pour les municipalités de transmettre 
l’information relative aux marchandises 
dangereuses reçue des compagnies ferroviaires 
aux planificateurs de mesures d'urgence et aux 
premiers intervenants de leur région. 

Bruit généré par l’aéroport de Saint-
Hubert 

En ce qui a trait aux contraintes sonores provenant 
des activités aéroportuaires, il est difficile, à partir 
des informations disponibles, de se prononcer 
quant à d’éventuelles nuisances qu’elles pourraient 
représenter pour les occupants du secteur des 
Promenades.  

Selon une étude sonométrique de 2009, les 
courbes isophoniques NEF (Noise Exposure 
Forecast/prévisions d’ambiance sonore), le secteur 
des Promenades pourrait être propice à un 
développement résidentiel puisque le bruit 
enregistré se situe sous la courbe NEF 25 [110]. 
Toutefois, considérant que les paramètres utilisés 
pour calculer les courbes NEF s’appuyent sur les 
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mouvements aériens enregistrés en 2009 et que les 
résultats d’une telle étude sont valables pour une 
période maximale de 5 à 10 ans [111] ; il est 
recommandé d’entreprendre une nouvelle étude 
sonométriques afin d’actualiser l’état de 
l’ambiance sonore dans le secteur. 

Par ailleurs, il est important de préciser que même 
si les courbes NEF sont le résultat d’une 
modélisation du bruit généré par les aéronefs par 
piste et selon l'heure du jour ou de la nuit, elles ne 
tiennent pas compte d’autres facteurs contribuant 
aux nuisances sonores pour la population 
avoisinante (nombre d’événements bruyants, 
durée, fréquence, moment jour/nuit, interférence 
avec activités/repos/sommeil, nombre d’heures de 
répit, effet de surprise, pic de saison, ensemble des 
réactions subjectives et physiologiques au bruit, 
etc.). Même si ces autres facteurs ne sont pas 
considérés par les courbes NEF, cela ne signifie pas 
que leur influence sur l’ambiance sonore soit 
négligeable. Par exemple, le fait que le secteur de 
l’aéroport soit survolé par de petits aéronefs des 
écoles de pilotage, qui y effectuent des posés-
décollés en série, des circuits en boucle (10 à 12 
avions à la fois dans le circuit et 1 décollage aux 3 
minutes, par beau temps) et des heures de vol de 
nuit, pourrait être responsable de désagréments 
dans le secteur des Promenades. 

D’autre part, avec les projets de développement et 
d’expansion de l’aéroport prévus par la Ville de 
Longueuil, le volume et le type de trafic 
aéroportuaire ainsi que les types d’aéronefs 
risquent fort d’être modifiés dans un futur proche. 
Cette réalité renforce le besoin de réaliser une 
nouvelle étude sonométrique, portant à la fois sur 
de nouvelles courbes isophoniques et les autres 
facteurs nommées précédemment, préalablement 
au développement de la zone résidentielle du 
secteur des Promenades. À ce sujet, mentionnons 
que le Règlement CA-2011-173 de la Ville de 

Longueuil indique qu’ « Advenant un changement 
de vocation de l’aéroport qui aurait pour effet 
d’accroître ou de diminuer le niveau de bruit et de 
modifier les courbes isophoniques, la Ville de 
Longueuil devra obtenir une évaluation sur les 
impacts globaux et prévoir, le cas échéant, des 
moyens de mitigation» [112]. 

Selon Transports Canada, il est recommandé de ne 
pas entreprendre de projet de construction 
résidentielle pour les secteurs soumis à une courbe 
NEF supérieure à 30. « À une courbe NEF 30, 
l'interférence avec la parole et le mécontentement 
générés par le bruit des aéronefs sont, en 
moyenne, reconnus et croissants. À une courbe 
NEF 35, ces effets sont très significatifs. Les 
nouveaux projets de construction résidentielle ne 
sont pas compatibles avec la courbe NEF 30 et au-
dessus, et on ne devrait pas entreprendre de tels 
projets » [111]. 

Toutefois, comme du mécontentement au sein de 
la population peut survenir dès que la courbe NEF 
atteint 25, Transport Canada recommande « que 
les promoteurs soient mis au courant de cette 
situation et qu'ils fassent de même avec tous les 
locataires ou acheteurs potentiels de bâtiments 
résidentiels. De plus, il est suggéré qu'aucun projet 
de construction résidentielle ne soit entrepris tant 
que les autorités responsables ne sont pas 
satisfaites et que des caractéristiques d'isolation 
acoustique ont été incluses, au besoin, dans la 
construction des bâtiments » [111]. Dans 
l’éventualité où des contraintes sonores aériennes 
peuvent affecter ce secteur, nous recommandons 
de prévoir l’isolation des bâtiments en regard de 
cette contrainte sonore potentielle, mais il 
demeure qu’aucune norme en la matière n’existe 
au Québec et que ce type de mesures de mitigation 
ne permet pas la jouissance de fenêtres ouvertes ni 
du milieu extérieur (balcon, terrasse, cour). 
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Recommandations 

Bruit, vibrations et qualité de l’air 

30. Respecter les exigences du SAD en matière 
de contrainte sonore, notamment en regard 
des études acoustiques et de la garantie du 
respect des seuils prescrits avant l’émission 
d’un permis de construction. 

31. Optimiser les mesures de mitigation des 
contraintes sonores, des vibrations et de la 
qualité de l’air et évaluer leur efficacité pour 
assurer un environnement protecteur de la 
santé, tant à l’intérieur des résidences qu’à 
l’extérieur. Voici quelques mesures de 
mitigation : écran antibruit, orientation du 
bâtiment, agencement des pièces, orienta-
tions des ouvertures, conception des 
balcons, des murs et des toits, fenêtres, 
portes, insonorisation intérieure, transfor-
mation de la route 116 en boulevard urbain. 

32. Disposer les écrans antibruit de manière 
continue entre les infrastructures routières 
et ferroviaires et les zones résidentielles afin 
d’éviter la pénétration du bruit et prévoir 
une hauteur suffisante, dans l’éventualité où 
des résidences surélevées seraient situées en 
bordure de ces infrastructures. 

33. Entreprendre un dialogue avec le CN pour 
réduire le bruit et les vibrations à la source 
(ex. : effectuer le meulage, l’entretien et la 
lubrification des voies, souder les joints de 
rail, intercaler un tapis résilient sous le 
ballast, réduire la vitesse des trains, etc.). 

34. Exiger des standards de construction 
permettant de réduire les vibrations 
ressenties à l’intérieur des résidences pour 
tous les immeubles situés en bordure de la 
voie ferrée (ex. : insertion de boîte à ressort, 
intercalage d’un élastomère sous la 
structure, etc.). 

35. Entreprendre une nouvelle étude 
sonométrique de l’environnement aéropor-
tuaire, préalablement au développement de 
la zone résidentielle du secteur des 
Promenades, en considérant des facteurs 

non intégrés aux modélisations du bruit mais 
contribuant aux nuisances sonores (ex : 
nombre d’événements bruyants, durée, 
fréquence, moment jour/nuit, interférence 
avec activités/repos/sommeil). 
35.1. Exiger des promoteurs résidentiels une 

isolation des bâtiments permettant de 
répondre aux niveaux sonores qui 
seront révélées par la nouvelle étude. 

35.2. Advenant le calcul d’une courbe 
inférieure à 30 mais supérieure à 25, 
informer les promoteurs de même que 
tous les locataires ou acheteurs 
potentiels du climat sonore ambiant. 

Sécurité 

36. Établir une zone tampon sécuritaire et 
suffisamment atténuatrice entre le corridor 
ferroviaire et les bâtiments résidentiels et 
commerciaux. 

37. S’assurer d’une préparation adéquate et des 
ressources nécessaires de la Ville et du 
Service de sécurité incendie pour limiter les 
impacts advenant un accident routier ou 
ferroviaire sur la population et maintenir à 
jour les schémas de couverture de risque. 

38. Élaborer un ou des plans particuliers 
d’intervention (PPI) pour couvrir les 
différents aspects spécifiques au transport 
ferroviaire en s’arrimant avec le CN, les 
autorités fédérales, l’AMT et VIA Rail. 

39. Établir et entretenir des contacts réguliers 
avec le propriétaire (CN) et les utilisateurs de 
la voie ferrée (CN, AMT, VIA Rail), afin de 
faciliter les échanges d’informations en 
situation d’urgence. 

40. Élaborer et mettre en place des campagnes 
de communication à la population sur la 
sécurité associée au transport de matières 
dangereuses. 

41. Demander à Transport Canada les rapports 
sur les convois de matières dangereuses 
circulant sur la ligne ferroviaire du CN, en 
vertu de l’Ordre no 36. 
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PARCS ET ESPACES VERTS URBAINS

Les PPU des secteurs Centre-ville, Sabourin et des 
Promenades prévoient la construction de milliers 
de nouvelles unités résidentielles dans un 
environnement à forte densité où les espaces verts 
privés seront limités. Parmi les besoins de ces 
nouveaux ménages, les besoins en parcs et espaces 
verts publics seront du nombre. 

Afin de répondre aux besoins de la population, la 
présente section abordera les questions du 
nombre et de la superficie recommandée de parcs 
et s’intéressera aux considérations ayant trait à leur 
aménagement. Auparavant, une synthèse des 
principales connaissances scientifiques sur 
l’importance des parcs et espaces verts pour le 
bien-être et la santé des citoyens est présentée. 

Impacts des parcs et espaces  
verts urbains sur la santé et ses 
déterminants 

La présence de parcs et autres espaces verts 
urbains contribue à améliorer la santé et la qualité 
de vie des citoyens à de multiples niveaux, comme 
le résume la Figure 30. Du point de vue 
environnemental, les parcs et espaces verts 
améliorent, grâce à leur flore, la qualité de l’air en 
produisant de l’oxygène et en séquestrant les 
particules, les poussières, les métaux lourds ainsi 
que l’ozone. Ils constituent un moyen de lutte 
contre les changements climatiques et les ICU en 
absorbant du dioxyde de carbone et en réduisant la 
température de l’air [32]. 

Du point de vue de l’état de santé physique et 
mentale, la présence et la superficie des parcs et 
espaces verts sont associées à un meilleur état de 
santé perçu [113]. Une association bénéfique est 
également établie entre la présence de parcs et la 
santé mentale, notamment par le biais d’une 
diminution du stress et de la prévalence des 
troubles anxieux et dépressifs chez les personnes 
habitant à proximité [114; 115]. De plus, les parcs 

et espaces verts urbains constituent des lieux de 
rencontre propices aux relations sociales et à 
l’émergence de liens sociaux [116-118]. Ainsi, les 
personnes vivant à proximité d'espaces verts 
ressentent moins de solitude et jouissent 
généralement d’un meilleur soutien social [119]. 

La présence d’espaces verts est également associée 
à une augmentation de la marche et l’activité 
physique. En effet, les adultes vivant dans des 
environnements avec beaucoup de végétation 
pratiquent de l’activité physique trois fois plus 
souvent et ont 40 % moins de risques de souffrir 
d’embonpoint ou d’obésité [120]. Chez les enfants 
et les adolescents, les parcs et leurs aménagements 
sont également reconnus pour influencer leur 
utilisation et la pratique d’activité physique [121-
123]. Pour assurer leur utilisation optimale et 
maximiser leurs retombées sur la santé, les parcs 
doivent être sécuritaires et en bon état. Ils doivent 
également disposer d’équipements adéquats, tels 
que des aires de jeu appropriées aux enfants d’âges 
différents, des sentiers, des bancs, des tables à 
pique-nique et des toilettes [124-126]. 
L’aménagement de blocs sanitaires (toilettes 
universellement accessibles et fontaines d’eau 
potable) encourage aussi les piétons, et plus 
particulièrement les aînés, à être plus actifs et à se 
déplacer plus [127]. 

Enfin, les parcs qui accueillent des jardins 
communautaires peuvent également contribuer 
positivement à la santé et la qualité de vie des 
citoyens. Les bienfaits du jardinage communautaire 
sur la santé mentale, définie au sens large, sont 
bien documentés : incitation au calme et à la 
méditation, évacuation du stress, augmentation 
des émotions positives et diminution des émotions 
négatives, sentiment d’accomplissement [128; 
129]. Les jardins communautaires représentent des 
lieux de sociabilité particulièrement satisfaisants 
pour les personnes âgées, malades ou 
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défavorisées, qui y trouvent des mécanismes 
informels de soutien [128; 129]. Ces jardins ont 
également le potentiel d’accroître l’accès à des 
fruits et légumes frais à prix abordables en période 
estivale et permettre une alimentation plus saine 

chez les personnes moins nanties [130-132]. Cet 
accès constitue une alternative au dépannage 
alimentaire en fruits et légumes pour les personnes 
à faible revenu, plus à risque de souffrir d’insécurité 
alimentaire. 

Figure 30 : Principaux impacts des parcs et espaces verts urbains sur la santé et la qualité de vie 

 

 

Impacts potentiels des PPU des 
secteurs Centre-ville, Sabourin et 
des Promenades 

En considérant l’offre de parcs existants et à 
développer, cette section propose des analyses 
portant sur leur superficie et accessibilité, de même 

que sur la qualité de leur aménagement et de 
l’animation proposée tout au long de l’année. 

Nombre et superficie des parcs et espaces 
verts urbains 

Selon un standard internationalement reconnu, les 
besoins en parcs à l’échelle d’une ville sont estimés 
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à 2,5 hectares (ha) par 1 000 habitants [133]. Ce 
ratio se décline entre les parcs urbains 
(2,0 ha/1  000 personnes) desservant l’ensemble 
d’une municipalité et les parcs de quartier et de 
voisinage (0,5 ha/1 000 personnes), qui sont pour 
leur part aménagés pour les résidents d’un secteur 
limité. 

En considérant le nombre d’unités résidentielles 
prévu dans chacun des secteurs faisant l’objet d’un 
PPU et une moyenne de 2,5 personnes par 
ménage, l’application du ratio de 
0,5 ha/1 000 personnes permet d’estimer les 
besoins en parcs de quartier et de voisinage. Les 
unités résidentielles estimées pour les secteurs 
Sabourin et des Promenades sont respectivement 
de 3 058 unités et de 1 548 unités. De son côté, le 
PPU du secteur Centre-Ville prévoit l’ajout de 
500 nouvelles unités résidentielles sur un territoire 
en comptant déjà environ 1166. Le Tableau 4 
résume les besoins et offre estimés pour chacun 
des secteurs ainsi que les manques à combler, s’il y 
a lieu. 

D’après les estimations précédentes, les besoins 
pour les 4 165 citoyens actuels et futurs du secteur 
Centre-ville sont évalués à près de 2,08 ha. Les trois 
parcs présents dans le secteur couvrant une 
superficie d’environ 2,61 ha, ils semblent donc 
suffisants pour combler les besoins en parcs de 
quartier et de voisinage. Néanmois, les deux 
principaux parcs du centre-ville étant situés en 
périphérie du secteur, il apparaît tout de même 
justifié d’augmenter l’offre de parcs pour faciliter 
leur accessibilité et multiplier les endroits de 
détente et de rencontre. Dans cette perspective, il 
est recommandé de créer d’autres petits parcs à 
l’image de la Place du Village ou d’agrandir cette 
place publique. 

Dans le secteur Sabourin, le PPU prévoit 
l’aménagement de 2 ha de parcs de voisinage alors 
que les besoins estimés des 7 645 futurs citoyens se 
chiffrent plutôt à 3,82 ha. Puisque les aires 
d’affectation dédiées à la récréation et aux grands 
espaces verts prévues au PPU couvrent une 

superficie de 15,10 ha, il devrait être possible de 
créer davantage de parcs de quartier et de 
voisinage et de localiser ces derniers de façon à 
favoriser leur accessibilité, c’est-à-dire à des 
distances inférieures à 400 m des résidences. De 
plus, les milieux naturels et la trame agricole 
préservée occupant une partie importante du 
territoire à développer, il serait intéressant de 
mettre en valeur certains de ces espaces afin de les 
rendre accessibles aux résidents du secteur. Ces 
espaces aménagés pourraient alors répondre aux 
besoins des citoyens en matière de lieu de 
socialisation et de détente. 

Le PPU du secteur des Promenades prévoit la 
création de parcs de voisinage et de quartier 
totalisant 0,95 ha alors que les besoins des 
3 870 futurs citoyens sont estimés à 1,95 ha. Cette 
différence entre les besoins et l’offre estimés étant 
considérable, il est recommandé d’hausser la 
superficie des lieux de détente et de socialisation 
d’au moins un hectare. Cette recommandation 
s’avère d’autant plus importante que ce futur 
quartier est excentré par rapport à la ville de Saint-
Bruno-de-Montarville et qu’il sera 
vraisemblablement impossible pour ces citoyens 
de combler leur besoin de parcs par d’autres 
installations municipales à proximité. Pour 
atteindre cet objectif, il pourrait être pertinent 
d’aménager et de mettre en valeur certains 
espaces de conservation prévus au PPU, tels que la 
rive du ruisseau située à la limite ouest du quartier 
et les espaces boisés situés au sud du secteur, afin 
de les rendre accessibles aux résidents. Ces espaces 
aménagés pourraient aussi répondre aux besoins 
des citoyens en matière de lieu de socialisation et 
de détente. 

Outre l’importance de leur nombre et de leur 
superficie, les parcs doivent également être situés 
à proximité des résidences pour pouvoir être 
utilisés au quotidien et apporter leurs bienfaits sur 
la santé et la qualité de vie. L’accessibilité des parcs 
est évaluée en fonction de la distance qui les sépare 
des résidences. Ainsi, un parc situé à une distance 
de 400 m ou moins est jugé accessible pour tous et 
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les résidences qui s’y trouvent sont considérées 
être dans son aire de service. Tel que rapporté à la 
Figure 31, les aires de service des parcs existants et 
projetés affichent une couverture quasi complète 
des secteurs à l’étude. Seul le secteur Centre-ville 
semble souffrir d’un déficit d’accessibilité en 

matière de parc alors que deux zones sont situées 
à l’extérieur de leur aire de service. Cette situation 
pourrait se résorber si de petits parcs ou places 
publiques sont aménagés, tel que recommandé 
précédemment. 

 
Tableau 4 : Besoins et offre estimés en parc de voisinage et de quartier 

 Centre-ville Sabourin Des Promenades 

Besoins estimé 2,08 ha 3,82 ha 1,95 ha 

Offre estimée 2,61 ha 2,00 ha 0,95 ha 

Manque à combler 0 ha 1,82 ha 1 ha 

Figure 31 : Localisation et accessibilité des parcs des secteurs Centre-ville,  
Sabourin et des Promenades 
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Aménagement et animation dans les 
parcs et espaces verts 

Au même titre que l’accessibilité et la superficie des 
parcs, la qualité des aménagements et des activités 
offertes dans les parcs influencent leur potentiel de 
retombées sur la santé et la qualité de vie des 
citoyens. Dans le cas des projets d’aménagement 
des secteurs Centre-ville, Sabourin et des 
Promandes, il est impossible de connaître le profil 
démographique de leurs futurs résidents et par 
conséquent de connaitre les besoins à venir. 
Toutefois, en considérant que ces futurs quartiers 
accueilleront des personnes de tous âges, la 
création de parcs intergénérationnels incorporant 
des espaces mixtes partagés et spécifiques à 
certains groupes d’âge constitue une voie à suivre. 
Les aménagements et activités décrites ci-dessous 
appuieront la Ville dans la création de ce type 
d’espace. 

Pour les enfants et les adolescents 

Pour inciter au jeu libre des enfants, il est 

recommandé d’aménager le parc en sept zones soit :  

 d’accueil ; 

 de création ; 

 de sable et d’eau ; 

 de jeu calme et de rencontre ; 

 de jeu symbolique et dramatique ; 

 de jeu physique ; 

 de jardin et milieu naturels. 

Lorsque des modules de jeu pour enfants sont 
installés, il est primordial de s’assurer de leur 
sécurité pour éviter les risques de blessures. Il est 
également recommandé d’aménager les aires de 
jeu afin d’assurer leur accessibilité universelle, 
c’est-à-dire en répondant autant aux besoins des 
enfants présentant une déficience physique ou 
visuelle qu’aux besoins des parents à mobilité 
réduite accompagnant leur enfant. 

Des coffres à jouets et à livres peuvent aussi être 
installés dans les parcs afin de mettre à la 
disposition des tout-petits du matériel léger leur 

permettant de jouer librement à l’extérieur et de 
s’initier à la lecture (voir Figure 32). Ce type 
d’initiative, favorisant le jeu libre et actif des 
enfants dans leur environnement immédiat, est 
particulièrement adapté à un quartier caractérisé 
par une forte densité résidentielle qui alloue peu 
d’espaces extérieurs privés. 

Pour les enfants plus âgés et les adolescents, la 
présence d’installations sportives contribue à 
l’attractivité des parcs et la pratique d’activités 
physiques. L’aménagement de terrains adaptés à 
l’exercice d’activités libres ou structurées, tels 
qu’un planchodrome ou un panier de basket-ball, 
permet de répondre aux besoins et aux intérêts de 
ce groupe d’âge. En hiver, il est recommandé 
d’adapter les parcs pour y proposer des activités 
saisonnières, tel qu’en aménageant une patinoire 
ou une pente à glisser. 

Figure 32 : Exemple de coffres à  
jouets et à livres 

 
Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 

Pour les adultes et les aînés 

La présence de tables à pique-nique, de bancs, de 
toilettes et d’abris ouverts augmente la convivialité 
et les possibilités d’utilisation des parcs et permet 
d’en faire des lieux de rencontre [123; 134]. Des 
équipements de jeu, tels que des terrains de 
pétanque, de palet (shuffleboard), de jeu de fers ou 
encore de modules d’exercices extérieurs pour 
adultes, maximisent le potentiel de socialisation 
offert par les parcs et créent des lieux propices à la 
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pratique d’activité physique. Pour faciliter 
l’utilisation des parcs tout au long de l’année, il est 
aussi recommandé de déneiger les sentiers de 
marche en hiver. 

L’organisation d’activités sociales tout au long de 
l’année permet de donner vie aux parcs et de 
favoriser les échanges sociaux. Ces activités 
peuvent prendre différentes formes et cibler un 
groupe d’âge en particulier ou encore s’ouvrir à 
tous afin de tisser les liens intergénérationnels. Par 
exemple, la campagne Plaisirs d’hiver peut 
également être mise à profit à plus d’un endroit, 
afin de bonifier l’offre de loisir et l’attractivité des 
parcs. 

La mise en place de jardins communautaires 
permet aussi d’aménager des lieux de rencontre et 
de socialisation contribuant à briser l’isolement, en 
plus d’offrir aux citoyens un nouveau potentiel 
d’accès à des légumes frais et abordables en saison. 
À ce titre, la reproduction du jardin communautaire 
présent au centre-ville devrait être reproduit dans 
les autres secteurs de la ville (voir Figure 33). La 
mise en place de bacs de jardinage surélevés peut 
rendre leur utilisation plus facile pour les aînés. Si 
un espace de dégagement est offert sous les bacs, 
tel qu’illustré à la Figure 34, ceux-ci deviennent 
alors accessibles aux personnes en fauteuil roulant 
ou ne pouvant demeurer debout très longtemps. 
Pour répondre aux besoins des aînés, les parcs 
doivent être aménagés de façon à permettre des 
déplacements sécuritaires, notamment en offrant 
un chemin pavé et un accès au fauteuil roulant avec 
des rampes d’accès, lorsque requis. En plus de la 
marche, l’activité physique peut prendre 
différentes formes. Le yoga, le tai-chi, la danse 
sociale ou en ligne, les jeux de pétanque, les jeux de 
fer ou de palet ainsi que le jardinage sont tous des 
activités populaires auprès des aînés. La présence 
de stations d’exercices peut être une avenue 
intéressante si leur aménagement est jumelé à une 
offre de séances d’initiation et d’animation. 

Figure 33 : Exemple de jardin communautaire, 
Saint-Bruno-de-Montarville 

 
Source : Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 

Figure 34 : Exemple de bac de  
jardinage surélevé 

 
Source : Fédération des locataires d’habitat à loyer modique 
du Québec [135]. 

Il est également important de réserver des zones 
de tranquillité et de repos. Ces espaces peuvent 
être aménagés de façon à favoriser les échanges 
entre les personnes et à créer un environnement 
paisible et ressourçant comprenant, par exemple 
des bancs en face à face, des tables rapprochées, 
des tables de jeu d’échecs et une boîte de livres en 
libre-service. Les aînés sont aussi particulièrement 
sensibles aux aménagements paysagers qui 
contribuent à la fois à l’esthétisme et à la sécurité 
des lieux. 
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Recommandations 

42. Dans le secteur Centre-ville, aménager 
d’autres petits parcs ou places publiques, à 
l’image de la Place du Village. 

43. Dans le secteur Sabourin, prévoir 
l’aménagement de 1,82 ha de parcs de 
voisinage et de quartier de plus, pour un total 
de 3,82 ha. Localiser ces derniers de façon à 
permettre aux résidents de s’y rendre en moins 
de 400 m. 

43.1. Aménager une partie des milieux naturels 
et la trame agricole préservée afin de les 
mettre en valeur et de les rendre 
accessibles aux résidents du secteur. 

44. Dans le secteur des Promenades, prévoir 
l’aménagement de 1 ha de parcs de voisinage 
et de quartier de plus, pour un total de 1,95 ha. 
Localiser ces derniers de façon à permettre aux 
résidents de s’y rendre en moins de 400 m. 

44.1. Aménager une partie des espaces de 
conservation, tels que la rive du ruisseau 
située à la limite ouest du quartier et les 
espaces boisés situés au sud du secteur, 
afin de les mettre en valeur et de les 
rendre accessibles aux résidents. 

45. Planter des arbres et installer du mobilier 
urbain, tel que tables, bancs, supports à vélo, 
fontaines d’eau potable, poubelles, abris 
ouverts et bacs à fleurs ou autre aménagement 
paysager, permettant d’augmenter 
l’esthétisme et l’attractivité des lieux. 

46. Aménager des infrastructures de loisirs et de 
sports dans les parcs qui sont 
intergénérationnelles et universellement 
accessibles : 

46.1. Installer et entretenir des aires de jeu 
pour enfants et offrir du matériel en 
libre-service à l’aide de boîtes à jouets 
et à livres. 

46.2. Installer des équipements permettant 
la pratique d’activités libres. 

46.3. Aménager des aires, des tables de jeu 
et des stations d’exercices. 

46.4. S’assurer de la sécurité des aires et 
appareils de jeu pour enfants. 

46.5. Libérer les aires de jeu de tout obstacle 
gênant les déplacements des enfants 
ou des parents vivant avec une 
déficience physique ou visuelle. 

46.6. Aménager des blocs sanitaires 
universellement accessibles. 

47. Prévoir un éclairage adéquat dans tous les 
parcs pour faciliter la pratique d’activités 
hivernales (patinoire, pente à glisser, sentier 
de marche, etc.) et augmenter le sentiment 
de sécurité des utilisateurs. 

48. Programmer des activités sociales et des 
activités physiques adaptées pour tous les 
groupes d’âge afin d’augmenter les 
occasions de bouger et de socialiser. 

49. Dans les endroits jugés opportuns, aménager 
des jardins communautaires afin d’offrir un 
nouveau genre de lieu de rencontre et de 
socialisation, de même qu’un potentiel 
d’accès à des fruits et légumes frais et 
abordables en saison. 

49.1. Offrir des bacs de jardinage surélevés 
pour permettre aux personnes âgées 
ou à mobilité réduite de jardiner. 
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LOGEMENT 

La planification des PPU s’appuie notamment sur la 
construction de plusieurs milliers de nouvelles 
unités résidentielles. La construction des 
logements prévus sur les trois sites, dont le nombre 
est estimé à 5 108 unités, constitue une 
opportunité pour la Ville de répondre aux besoins 
évolutifs des citoyens. 

Dans les circonstances, cette section propose une 
lecture de l’état de situation actuel et des pistes de 
réflexion visant à favoriser une planification 
résidentielle offrant les meilleures perspectives de 
santé et de qualité de vie à tous les citoyens. Dans 
le but d’anticiper les retombées possibles des PPU, 
une synthèse des impacts du logement sur la santé 
et ses déterminants est d’abord présentée. 

Les impacts du logement sur la 
santé et ses déterminants 

La disponibilité de logements adéquats, c’est-à-dire 
abordables et de qualité, contribue à une meilleure 
perception de l’état de santé physique et mentale, 
un meilleur sentiment de sécurité [136] en plus de 
contribuer à augmenter la stabilité résidentielle des 
ménages et à accroître leur sentiment 
d’appartenance à la communauté [137]. Chez les 
personnes âgées, l’accessibilité à un logement de 
qualité et adapté représente une source 
d’autonomie et de contrôle, ce qui accroît leur 
sentiment d’inclusion sociale [138-140]. Par 
ailleurs, la stabilité résidentielle favorise la réussite 
éducative et le développement des enfants en leur 
permettant de fréquenter le même milieu de 
garde, la même école, les mêmes milieux de loisir 
que leurs amis ou leurs frères et sœurs et donc de 
se créer un réseau social et de le conserver [141-
143]. 

À l’inverse, un logement dont le coût est trop élevé 
par rapport au revenu disponible (30 % ou plus du 
revenu avant impôt au coût d’habitation), limite les 

ressources financières requises pour combler 
d’autres besoins essentiels, tels que se nourrir, se 
vêtir adéquatement et se déplacer pour accéder à 
des emplois et à divers services (éducatifs, de santé 
et de loisirs) [144]. L’inabordabilité du logement est 
aussi reconnue pour favoriser la tendance au 
surpeuplement, lui-même associé à une morbidité 
plus élevée, voire à une hausse de la probabilité de 
vivre du stress chronique et de développer des 
problèmes psychologiques ou psychosociaux [145-
148]. Chez les enfants, le niveau de stress élevé 
associé au surpeuplement accroît leur probabilité 
de développer des problèmes comportementaux 
et peut compromettre leur réussite scolaire [149-
151]. 

Par ailleurs, les logements de mauvaise qualité en 
raison de problèmes structuraux ou de leur vétusté 
augmentent les risques pour la santé, en particulier 
celle des jeunes enfants, des personnes âgées, des 
personnes atteintes de maladies chroniques et des 
personnes dont le système immunitaire est fragilisé 
[152]. Ces problèmes structuraux peuvent être de 
natures diverses : isolation inadéquate, infiltrations 
d’eau, système de chauffage inefficace, etc. La 
présence de contaminants chimiques et 
biologiques, telles les moisissures, peut aggraver 
divers problèmes de santé, dont les maladies 
cardiovasculaires et respiratoires [153]. Enfin, les 
logements de mauvaise qualité sont des lieux où les 
occupants sont plus à risque de subir des chutes et 
des blessures [154]. 

La Figure 35 résume les principaux impacts d’un 
logement sur les conditions de vie et la santé des 
habitants. Elle illustre les multiples conséquences 
associées à un logement dont le prix dépasse la 
capacité de payer des ménages. Les personnes peu 
nanties qui doivent faire des concessions sur la 
qualité et la taille du logement occupé s’exposent 
ainsi à divers effets indésirables pour la santé [155], 
tels que précédemment détaillés. 
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Figure 35 : Principaux impacts du logement inadéquat sur la santé et ses déterminants 
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Impacts potentiels des PPU des 
secteurs Centre-ville, Sabourin et 
des Promenades 

L’étude de la situation socioéconomique des 
ménages de Saint-Bruno-de-Montarville, présenté 
au Tableau 5, révèle qu’ils sont 
proportionnellement plus nombreux à être 
propriétaires de leur résidence que les ménages de 
l’agglomération de Longueuil (84 % c. 64 %) ou de 
la Montérégie (70 %). Les ménages montarvillois 
apparaissent également plus fortunés que ceux de 
l’agglomération de Longueuil (111 412 $ c. 
77 290 $), mais les coûts mensuels d’habitation y 
sont plus élevés, tant pour les propriétaires que les 
locataires. Alors que 16 % des ménages à Saint-
Bruno-de-Montarville sont locataires, cette 
proportion se révèle nettement plus élevée chez 
les familles monoparentales (30 %), les ménages 
constitués d’une seule personne (40 %) et les aînés 
vivant seuls (35 %). Précisons que le revenu total 
moyen avant impôt des ménages locataires est 
2,6 fois moins élevé que celui des ménages 
propriétaires de leur logement (47 741 $ 
c. 123 247 $). 

Cette disparité économique entre les ménages 
propriétaires et locataires est susceptible 
d’augmenter la vulnérabilité de ces derniers face 

aux aléas de la vie et de les exposer à des 
évènements pouvant affecter leur santé et leur 
qualité de vie. Cette vulnérabilité des ménages 
locataires est par ailleurs susceptible de prendre 
plus d’ampleur chez les ménages ne comptant 
qu’une seule personne susceptible de générer des 
revenus puisque leur capacité d’adaptation aux 
changements s’en trouve limitée. 

À ce titre, le Tableau 6 présente les conditions de 
logement chez les locataires et les propriétaires en 
regard des normes d’acceptabilité. Ce tableau 
révèle que 14 % des propriétaires vivent dans un 
logement non acceptable, c’est-à-dire inabordable, 
de taille ou de qualité insuffisantes, alors que cette 
situation concerne 48 % des locataires. Chez ces 
derniers, on observe que près d’une personne sur 
trois vit dans un logement inabordable (34 %) et 
que près d’une personne sur huit vit dans un 
logement de qualité insuffisante (13 %), c’est-à-
dire ayant des besoins de réparations majeures. La 
proportion de personnes éprouvant des besoins 
impérieux en matière de logement, c’est-à-dire 
vivant dans un logement non acceptable et étant 
dans l’impossibilité de se reloger à coût abordable 
dans un logement de taille et de qualité suffisante, 
atteint 18 % chez les locataires alors qu’elle n’est 
que de 2 % chez les propriétaires. 
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Tableau 5 : Indicateurs de la situation socioéconomique des ménages 
pour Saint-Bruno-de-Montarville, l’agglomération de Longueuil et la Montérégie, 2011 

Indicateurs Saint-Bruno-de-
Montarville 

Agglomération 
de Longueuil 

Montérégie1 

Proportion des ménages propriétaires de leur 

logement 
84 % 64 % 70 % 

Proportion des ménages locataires de leur 

logement 
16 % 36 % 30 % 

Proportion des ménages comptant une famille 

monoparentale 
- 

Propriétaire 70 % 53 % 59 % 

Locataire 30 % 47 % 41 % 

Proportion des ménages non familiaux d’une 

personne 
- 

Propriétaire 60 % 42 % 46 % 

Locataire 40 % 58 % 54 % 

Proportion de la population de 65 ans et plus 

vivant seul 
- 

Propriétaire 65 % 44 % 47 % 

Locataire 35 % 56 % 53 % 

Revenu total moyen des ménages (avant 

impôt) en 2010 
111 412 $ 77 290 $ 73 320 $ 

Propriétaire 123 247 $ 98 049$ 87 566 $ 

Locataire 47 741 $ 40 951 $ 39 633 $ 

Coûts d'habitation mensuels moyens pour les 

logements occupés par un ménage 
- 

Propriétaire2 1 092 $ 1 019 $ 980 $ 

Locataire3 864 $ 730 $ 674 $ 

Source : Statistique Canada, Enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011. 
Note : Le taux global de non-réponse (TGN) à l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011 est de 12 % pour Saint-Bruno-de-
Montarville, de 21 % pour l’agglomération de Longueuil et de 23 % pour la Montérégie. Ce taux est utilisé comme principal critère 
de diffusion relié à la qualité des estimations de l'ENM. Les données de l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011 ne 
peuvent être directement comparées à celles issues des recensements antérieurs. 
1 Il s'agit de la Montérégie administrative qui inclut les RLS de Haute-Yamaska et de La Pommeraie. 
2 Comprend tous les frais de logement payés chaque mois par les ménages qui sont propriétaires de leur logement. Les principales 
dépenses de propriété comprennent, s'il y a lieu, le paiement de l'hypothèque, les frais d'électricité, de chauffage, d'eau et des 
services municipaux, l'impôt foncier et les frais de condominium. 
3 Comprend tous les frais de logement payés chaque mois par les ménages qui sont locataires de leur logement. Le loyer brut 
comprend, s'il y a lieu, le loyer mensuel ainsi que les frais d'électricité, de chauffage et des services municipaux. 
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Tableau 6 : État de situation sur les normes d’acceptabilité des logements, chez les locataires et les 
propriétaires pour Saint-Bruno-de-Montarville, l’agglomération de Longueuil et la Montérégie, 2011 

 INDICATEURS Saint-Bruno-de-
Montarville 

Agglomération 
de Longueuil 

Montérégie1 

P
ro

p
ri

ét
ai

re
s 

Proportion de la population habitant un 
logement non acceptable (c’est-à-dire ne 
répondant pas à au moins une norme 
d’acceptabilité) 

14 % 22 % 20 % 

Proportion de la population habitant un 
logement inabordable2 7 % 12 % 12 % 

Proportion de la population habitant un 
logement de qualité insuffisante3 6 % 6 % 6 % 

Proportion de la population habitant un 
logement de taille insuffisante4 2 % 6 % 5 % 

Proportion de la population éprouvant des 
besoins impérieux de logement5 2 % 3 % 3 % 

Lo
ca

ta
ir

e
s 

Proportion de la population habitant un 
logement non acceptable (c’est-à-dire ne 
répondant pas à au moins une norme 
d’acceptabilité) 

48 % 48 % 42 % 

Proportion de la population habitant un 
logement inabordable2 34 % 31 % 28 % 

Proportion de la population habitant un 
logement de qualité insuffisante3 13 % 9 % 8 % 

Proportion de la population habitant un 
logement de taille insuffisante4 8 % 14 % 11 % 

Proportion de la population éprouvant des 
besoins impérieux de logement5 18 % 23 % 19 % 

Source : Statistique Canada, Enquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011. 
Note : Le taux global de non-réponse (TGN) à l'Enquête nationale auprès des ménages de 2011 est de 12 % pour Saint-Bruno-de-
Montarville, de 21 % pour l’agglomération de Longueuil et de 23 % pour la Montérégie. Ce taux est utilisé comme principal critère 
de diffusion relié à la qualité des estimations de l'ENM. Pour les données présentées dans ce tableau, plus le TGN est élevé, plus 
le risque de biais augmente. Les données de l’Enquête nationale auprès des ménages de 2011 ne peuvent être directement 
comparées à celles issues des recensements antérieurs. 
1 Il s'agit de la Montérégie administrative qui inclut les RLS de Haute-Yamaska et de La Pommeraie. 
2 Un logement dont le coût représente 30 % ou plus du revenu du ménage avant impôt. 
3 Un logement qui, de l’avis de ses occupants, n’est pas salubre et nécessite des réparations majeures (état adéquat des 
matériaux, de la plomberie, des installations électriques, etc.). 
4 Un logement comportant suffisamment de chambres pour répondre aux besoins du ménage, étant donné sa taille et sa 
composition. Le nombre requis est d’une chambre par : couple d’adultes, personne de 18 ans et plus faisant partie du ménage, 
couple d’enfants de même sexe âgés de moins de 18 ans, fille ou garçon additionnel dans la famille, sauf s’il y a deux enfants de 
sexe opposé âgés de moins de cinq ans, qui peuvent alors partager la même chambre. 
5 On dit d'un ménage qu'il éprouve des besoins impérieux en matière de logement si son habitation n'est pas conforme à au moins 

une des normes d'acceptabilité (qualité, taille et abordabilité) et si 30 % de son revenu total avant impôt est insuffisant pour payer 
le loyer médian des logements acceptables dans sa localité. 



 

70 

RAPPORT SUR LES IMPACTS 
POTENTIELS ET RECOMMANDATIONS 

En regard de la situation socioéconomique et des 
conditions de logements détaillés ci-haut, la 
planification municipale des sites Centre-ville, 
Sabourin et des Promenades apparaissent comme 
une opportunité pour (re)développer des milieux 
de vie complets. Avec un potentiel de plus de 
5 000 nouvelles unités résidentielles, la réalisation 
de ces trois projets est l’occasion de planifier la 
construction de logements qui répondent aux 
besoins actuels des Montarvillois. En ce sens, 
l’analyse des conditions de logement démontre 
qu’un besoin manifeste de logements locatifs alors 
qu’un cinquième des locataires éprouvent des 
besoins impérieux en matière de logement. 

L’abordabilité étant l’obstacle le plus fréquemment 
rencontré chez les personnes locataires, la 
construction de logements dont les coûts 
d’habitation sont moindres permettra de réduire le 
nombre de personnes éprouvant des besoins 
impérieux en matière de logement. Dans cette 
perspective, il est recommandé de viser la 
construction d’un minimum de 15 % de logements 
abordables au sein des trois projets, dont la moitié 
offerte en location. Une augmentation de 
logements abordables et de qualité au marché 
locatif favoriserait alors des conditions de 
logement propices à meilleure santé et qualité de 
vie. 

Pour atteindre cet objectif, la Ville de Saint-Bruno-
de-Montarville et ses partenaires communautaires 
peuvent recourir à des programmes 
gouvernementaux. Les programmes de 
financement AccèsLogis Québec de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) et de la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 
permettant de couvrir conjointement jusqu’à 65 % 
des coûts de réalisation des projets de logements 
communautaires, peuvent être utilisés afin 
d’accorder un soutien spécifique aux ménages 
locataires à faible revenu. L’acquisition de terrains 
ou d’immeubles et leur don à des promoteurs 
communautaires engagés dans la construction de 
logements locatifs (tel que des coopératives 
d’habitation) destinés aux ménages à faible revenu 

peuvent être des avenues à considérer pour 
soutenir la création d’une offre de logement aux 
moins nantis. 

La Ville de Saint-Bruno-de-Montarville et ses 
partenaires communautaires peuvent aussi 
recourir au programme de Financement initial pour 
le logement abordable de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL). Ce 
programme permet de planifier la conception de 
logements abordables et de financer une partie de 
leur réalisation. Pour être admissibles à ce 
programme, les projets résidentiels doivent offrir 
des logements pour propriétaires-occupants ou 
locataires à des prix de vente ou de location 
inférieurs aux prix moyens du secteur. Ces 
constructions à faible coût sont rendues possibles 
grâce à une subvention de 50 000 $ offerte par la 
SCHL et l’octroi d’un prêt sans intérêt de 200 000 $ 
ainsi que par une conception et une construction 
modeste des logements, n’affectant pas pour 
autant leur qualité. En complément à ce 
programme, la SCHL peut également offrir des 
modalités d’assouplissements d’assurance prêt 
hypothécaire permettant d’abaisser davantage les 
coûts de financement des projets de logements 
abordables. La réduction des coûts de construction 
et des prix de vente permet aux ménages à revenu 
modeste d’accéder plus facilement à la propriété. 

Pour soutenir davantage la construction de 
logements abordables, la Ville peut s’associer à la 
SCHL afin de bonifier la contribution financière 
remise aux promoteurs privés ou communautaires. 
Pour répondre aux besoins des familles et favoriser 
la construction des logements aptes à les accueillir, 
cette contribution municipale peut être assortie de 
l’obligation de construire des logements 
comprenant un minimum de trois chambres à 
coucher fermées. De la même manière, la Ville peut 
encourager ou exiger la construction d’immeubles 
adoptant les principes de l’accessibilité universelle 
afin de répondre aux besoins de la population 
vieillissante, tel que mis de l’avant par l’approche 
Bâti-Flex de la SCHL. 
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Outre les initiatives discutées jusqu’ici, la Ville peut 
également offrir un soutien aux locataires et 
propriétaires afin d’améliorer leurs conditions de 
logement actuelles. Dans cette optique, les projets 
d’amélioration de la qualité résidentielle peuvent 
être soutenus et promus par les programmes 
Rénovation Québec, Rénoclimat et Éconologis. Les 
programmes Supplément au loyer et Allocation-
Logement peuvent quant à eux être promus auprès 
des personnes à faible revenu afin de réduire la 
pression qu’exercent les coûts d’habitation élevés 
sur leur finance personnelle. 

Recommandations 

50. Soutenir la construction d’un minimum de 
15 % de logements abordables dans chacun 
des secteurs en (re) développement, dont la 
moitié offerte en location. 

50.1. Soutenir des projets résidentiels 
dédiés aux ménages les plus 
susceptibles d’être confrontés à des 
besoins impérieux de logement, soit 
les familles monoparentales et les 
personnes vivant seules. 

51. Recourir aux programmes de financement 
AccèsLogis Québec et de la Communauté 
métropolitaine de Montréal pour financer 
jusqu’à 65 % des coûts d’un projet 
communautaire de logements locatifs. 

51.1. Acquérir des terrains ou des 
immeubles et les céder gratuitement 
ou à un prix inférieur au marché à des 
partenaires s’engageant dans la 
construction de logements 
communautaires. 

52. Participer au programme de Financement 
initial pour le logement abordable et recourir 
aux modalités d’assouplissements 
d’assurance prêt hypothécaire de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL) pour soutenir la conception et le 
financement des projets de logements 
abordables. 

53. Développer un programme de subvention 
municipale complémentaire à celui offert par 
la SCHL afin de soutenir financièrement les 
promoteurs privés ou communautaires 
s’engageant à construire des logements 
abordables : 

53.1. Exiger la construction de logements 
comprenant un minimum de 
trois chambres à coucher fermées. 

53.2. Concevoir des immeubles répondant 
aux normes de l’accessibilité 
universelle et aptes à s’adapter aux 
besoins des aînés (telle que 
l’approche Bâti-Flex). 

54. Faire la promotion des programmes 
gouvernementaux apportant une aide aux 
personnes à faible revenu. 
54.1. Pour améliorer la qualité des 

logements existants, faire la 
promotion des programmes 
Rénoclimat et Éconologis. 

54.2. Pour améliorer l’abordabilité des 
logements existants, faire la 
promotion des programmes 
gouvernementaux Supplément au 
loyer et Allocation-Logement. 
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ANNEXE 1 – 

DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ AFFECTÉS PAR LES 
PPU DES SECTEURS CENTRE-VILLE, SABOURIN ET 
DES PROMENADES 
Les déterminants de la santé sont des facteurs qui 
influencent directement ou indirectement la santé 
et le bien-être des citoyens. Ils expliquent, en 
grande partie, l’état de santé des citoyens et les 
écarts observés entre les individus. Agissant soit 
comme des facteurs permettant un 
développement optimal de la santé ou encore 
comme des facteurs limitant ou favorisant 
l’apparition de maladies, les déterminants de la 
santé peuvent être des facteurs individuels ou 
environnementaux (social et physique) [155; 156]. 

Dans le cadre des PPU des secteurs Centre-ville, 
Sabourin et des Promenades, les principaux 
déterminants de la santé affectés sont l’activité 
physique, la sécurité, les conditions 
socioéconomiques, l’alimentation, le capital social, 
les îlots de chaleur urbains, la qualité de l’air et le 
bruit. Les effets de ces déterminants sur la santé 
sont succinctement présentés ici. 

Activité physique 
La pratique régulière d’activités physiques 
contribue au développement d’une bonne santé 
physique et mentale. Elle permet de réduire la 
mortalité pour divers types de maladies 
chroniques, et ce, chez les adultes de tous âges. 
Aussi, l’adoption d’un mode de vie physiquement 
actif est reconnue pour contrer l’obésité et 
l’embonpoint de même que réduire l’apparition de 
diverses maladies, dont les maladies 
cardiovasculaires et plusieurs types de cancer [157-

                                                           
44 Pour cette donnée, la Montérégie inclut les RLS La Pommeraie et de la Haute-Yamaska. 

159]. En effet, les personnes qui pratiquent au 
moins 30 minutes d’activité par jour voient leur 
risque de développer un cancer du côlon diminuer 
de 30 à 40 %. Une telle pratique permet également 
aux femmes de diminuer leur risque de cancer du 
sein de 20 à 80 % ainsi que leur risque de cancer de 
l’utérus d’environ 20 à 50 % [160; 161]. La pratique 
de l’activité physique est également reconnue pour 
réduire le stress et la dépression [162; 163]. 

Au quotidien, les 30 minutes d’activités physiques 
recommandées chez les adultes et les 60 minutes 
chez les jeunes [164] peuvent être atteintes par la 
pratique de loisirs ou de déplacements actifs, 
comme la marche et le vélo. En Montérégie,4 en 
2011-2012, près de 6 adultes sur 10 (59 %) ne sont 
pas suffisamment actifs durant les activités de loisir 
et de transport pour en tirer des bénéfices pour 
leur santé [165]. 

Sécurité 
La notion de sécurité peut se décliner sous 
plusieurs variantes, dont celle de sécurité objective, 
quantifiable en termes de risque relatif, et celle de 
sentiment de sécurité associé à la perception d’un 
danger. Dans tous les cas, des lacunes à la sécurité 
peuvent engendrer des blessures (traumatismes), 
des décès ou l’adoption de comportements ayant 
des répercussions potentiellement néfastes sur la 
santé et la qualité de vie, telles qu’une 
augmentation du stress ou une diminution de la 
pratique d’activités physiques. 
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À l’échelle d’un quartier, les aménagements 
urbains et les activités qui y prennent place 
influencent la sécurité réelle et subjective des 
résidents. L’aménagement d’infrastructures de 
transport sécuritaires apporte pour sa part une 
diminution du risque de collisions entre 
automobiles, piétons et cyclistes et aide à prévenir 
les blessures et décès liés aux collisions [20; 166-
169]. À cet égard, la sécurité routière est un enjeu 
important en Montérégie puisqu’on dénombre en 
moyenne annuellement près de 7 300 victimes 
[170]. En plus de réduire les risques des blessures 
et de décès, un aménagement renforçant la 
sécurité contribue à renforcer le sentiment de 
sécurité des citoyens et encourage à davantage de 
déplacements actifs, particulièrement chez les 
enfants [171]. À l’inverse, un quartier jugé non 
sécuritaire par ses résidents entraîne une 
augmentation du stress parmi ses résidents et 
conduit à une faible fréquentation des parcs et 
espaces publics. 

Un autre enjeu de sécurité important réside dans la 
sécurité reliée aux activités industrielles. La 
cohabitation entre les activités industrielles et les 
zones résidentielles peut exposer davantage la 
population aux conséquences d’un accident 
industriel impliquant des matières dangereuses. 
Ces évènements sont définis comme le rejet 
accidentel d’une ou de plusieurs matières 
dangereuses pour la santé et/ou pour 
l’environnement. Les accidents peuvent se 
produire sur un site fixe (ex. : une usine) ou lors du 
transport des matières dangereuses.  De plus, 
certains sinistres naturels (ex. : inondations) 
peuvent aussi s’accompagner d’accidents 
industriels [86]. 

Les accidents impliquant des matières dangereuses 
peuvent être évalués par leur nature et leurs effets 
[172]. Lorsqu’une population est exposée à ces 
substances, les effets sur la santé varient 
grandement, notamment selon le type de 
substance impliquée. 

Capital social (réseau social et soutien 
social) 
Le capital social se définit comme le niveau de 
ressources sociales dont dispose un individu pour 
accéder à des services ou des biens [173]. À l’image 
du capital économique, le capital social contribue à 
la production de réalités matérielles et 
immatérielles, telles que la richesse et la 
santé [174]. 

À cet égard, le capital social a été identifié par 
plusieurs études comme ayant un impact sur la 
baisse de la mortalité et sur l’accroissement de la 
longévité [175-177]. Cette association s’explique, 
notamment, par la protection que confère le 
soutien social contre le stress et ses conséquences 
néfastes sur la santé physique et mentale [178]. 
L’appartenance à des réseaux sociaux est aussi 
reconnue pour son effet positif sur l’adoption de 
comportements favorables à la santé, tels que la 
pratique d’activités physiques [179; 180]. 

D’autre part, une communauté riche en capital 
social est également reconnue pour participer à 
son développement et sa croissance économique 
[181]. À cet effet, le capital social est reconnu pour 
être un facteur d’attraction et de rétention de la 
main-d’œuvre, particulièrement en milieu rural 
[56; 182], contribuant globalement à favoriser 
l’essor économique d’une région [183]. 

Conditions socioéconomiques 
Les conditions socioéconomiques, principalement 
déterminées par l’emploi, le revenu et la scolarité, 
déterminent la capacité des citoyens à subvenir à 
leurs propres besoins et à se procurer des biens et 
services essentiels à une vie en santé [184; 185]. Les 
conditions socioéconomiques sont associées à la 
santé de plusieurs façons, l’emploi et le revenu sont 
reconnus pour influencer autant les conditions de 
vie que les habitudes de vie. Occuper un emploi 
contribue aussi à améliorer la santé mentale en 
favorisant le maintien d’une bonne estime de soi et 
d’un sentiment d’accomplissement personnel 
[186]. La distribution du revenu au sein de la 
population permet de démontrer ses effets sur la 
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prévalence de nombreuses maladies. À titre 
d’exemple, la Figure 36 démontre que le taux de 
mortalité prématurée par cancer du poumon est 
plus élevé chez les personnes défavorisées. La 
Figure 37 révèle pour sa part que des revenus plus 
faibles sont associés à une perception moins 

favorable de son propre état de santé mentale. Les 
données montérégiennes (2004-2007) démontrent 
également que les hommes et les femmes favorisés 
au plan matériel et social peuvent respectivement 
espérer vivre 5,6 années et 2,3 années de plus que 
leurs concitoyens défavorisés du même sexe. 

Figure 36 : Taux de mortalité prématurée par cancer du poumon chez les personnes les plus 
défavorisées et favorisées sur les plans matériel et social selon le sexe, Montérégie, 2010-2012 

 
 

 

 

Figure 37 : Proportion de la population de 12 ans et plus percevant son état de santé mentale 
excellent ou très bon selon le quintile de revenu du ménage, Montérégie, 2009-2010 
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* Coefficient de variation supérieur à 16,7 % et inférieur à 33,3 %. La valeur doit être interprétée avec prudence. 
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Alimentation 
La saine alimentation contribue à la prévention de 
nombreuses maladies chroniques, telles que le 
diabète, l’obésité, les maladies cardiovasculaires 
(MCV), l’ostéoporose et certains types de cancers 
[187]. La proximité et l’accessibilité économique 
des produits alimentaires sains contribuent à 
favoriser une saine alimentation et à diminuer 
l’insécurité alimentaire, c’est-à-dire à surmonter la 
difficulté rencontrée chez les personnes 
défavorisées à se nourrir convenablement [188]. 

À l’échelle municipale, l’aménagement urbain peut 
contribuer à améliorer l’accès à une offre 
alimentaire saine en encourageant, notamment, 
l’établissement de nouveaux commerces 
alimentaires dans les quartiers en étant exempts et 
en améliorant l'accès géographique aux 
commerces existants. L’accès économique aux 
aliments sains peut, quant à lui, être amélioré par 
l’aménagement de jardins communautaires [189]. 
L'accès gratuit à de l’eau potable dans les services 
publics contribue également à une saine 
alimentation [190]. 

Îlots de chaleur urbains 
Un îlot de chaleur urbain (ICU) est une zone 
caractérisée par des températures estivales de 5oC 
à 10oC plus élevées que l’environnement immédiat 
[191]. L’urbanisation et les pratiques 
d’aménagement des villes contribuent à la création 
d’ICU, principalement en raison de trois facteurs : 
les matériaux utilisés emmagasinent la chaleur; la 
disparition du couvert végétal limite l’ombrage des 
surfaces et des bâtiments ainsi que la dissipation de 
la chaleur; l’élévation des bâtiments réduit la 
circulation de l’air et ralentit le refroidissement 
nocturne [192]. Ceci s’additionne à l’augmentation 
de la fréquence et de la durée des vagues de 
chaleur comme conséquences des changements 
climatiques [193]. 

Les ICU exacerbent les impacts néfastes des 
canicules sur l’environnement et la santé. Ils 
contribuent à la hausse des demandes en énergie 
et en eau potable et peuvent générer un stress 

thermique chez les personnes, c’est-à-dire une trop 
grande accumulation de chaleur pour l’organisme 
empêchant le maintien d’une température 
corporelle normale. Ce stress thermique peut 
provoquer plusieurs problèmes de santé, dont des 
troubles de la conscience et des coups de chaleur, 
exacerber les maladies chroniques préexistantes, 
telles que les insuffisances respiratoires, les 
maladies cardiovasculaires et rénales, et même 
causer des décès [192; 194]. 

La vulnérabilité au stress thermique est plus élevée 
chez les personnes âgées (le risque de mortalité 
associé à la chaleur augmente après 50 ans), chez 
les bébés et les jeunes enfants [195]. Les personnes 
vivant seules sont également plus vulnérables en 
raison de leur risque d’isolement social. Certains 
problèmes de santé accroissent aussi le risque de 
mortalité en situation de chaleur extrême, 
notamment les maladies chroniques, l’obésité ou 
les problèmes de santé mentale [196]. Par ailleurs, 
certaines caractéristiques du logement, telles 
qu’un appartement mal isolé, situé aux étages 
supérieurs, ainsi que l’absence de système de 
ventilation adéquat, sont aussi associées à un 
risque de morbidité et de mortalité plus élevé 
pendant les vagues de chaleur [193; 194]. Les 
personnes ayant un faible revenu peuvent être 
particulièrement vulnérables en raison de 
conditions de logement inadéquates, de 
l’incapacité à acquérir un climatiseur ou parce 
qu’elles sont plus nombreuses, en proportion, à 
souffrir de certains problèmes de santé.  

En Montérégie, en 2006, un adulte sur cinq se disait 
être très incommodé par les vagues de chaleur 
intense ressentie à l’intérieur de sa résidence. Cette 
proportion est plus élevée chez les locataires (30 %) 
que chez les propriétaires (17 %), de même qu’en 
milieu urbain (22 %) comparativement au milieu 
rural (13 %) [197]. 
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Bruit 
Le bruit réfère à une sensation auditive 
désagréable ou gênante, à un son indésirable ayant 
un potentiel de gêne ou de menace pour la santé. 
Lorsqu’il est produit dans un environnement 
ouvert et affecte tout un milieu de vie, il est 
convenu de le considérer comme un bruit 
communautaire. Les principales sources 
environnementales de bruit sont associées au 
voisinage, au transport routier, aérien et 
ferroviaire, de même qu’aux activités industrielles 
[60]. Selon son intensité, sa durée et sa fréquence, 
les effets du bruit peuvent se traduire en différents 
degrés de gêne. Des bruits forts et répétés peuvent 
affecter la santé et la qualité de vie de différentes 
façons. Outre leurs conséquences négatives sur le 
système auditif, les bruits de forte intensité 
peuvent entraîner la perturbation de plusieurs 
activités de la vie quotidienne, dont la 
communication, le travail et les loisirs. Lorsqu’il 
survient pendant les heures de sommeil, le bruit 
peut devenir un agent stressant et engendrer des 
troubles du sommeil [62]. Ces derniers peuvent 
engendrer des conséquences physiologiques et 
psychologiques importantes, dont une 
augmentation du rythme cardiaque, de la pression 
artérielle et des maladies cardiovasculaires. Les 
répercussions des troubles du sommeil peuvent 
également se faire ressentir pendant des périodes 
d’éveil du lendemain et provoquer une fatigue 
accrue, des changements de l’humeur, un état 
anxieux et dépressif et des performances réduites 
[64-66]. Chez les enfants, les troubles du sommeil 
peuvent apporter des déficits cognitifs et des 
difficultés d’apprentissage [60; 198]. 

Qualité de l’air 
La qualité de l’air fait référence à la pollution 
atmosphérique et la présence de contaminants 
pouvant produire un effet nocif sur la santé ou une 
gêne importante à la qualité de vie. La principale 
source de polluant atmosphérique est générée par 
les transports. En effet, en 2008, au Québec, le 
transport était responsable de 62 % des émissions 

des principaux polluants atmosphériques (NOx, 
SOx, CO, COV et particules) [76]. 

Les effets de la pollution atmosphérique sur la 
santé sont multiples et peuvent se traduire par des 
symptômes respiratoires aigus (toux, irritation et 
inflammation des bronches) et des maladies 
chroniques affectant le système cardiorespiratoire 
[77; 78]. À la suite d’une exposition à court terme, 
la pollution atmosphérique contribue 
principalement à exacerber les maladies 
respiratoires ou cardiovasculaires préexistantes 
(asthme, ischémie, etc.) [79-81] et est associée à 
une hausse des hospitalisations et des visites à 
l’urgence [77; 82]. Lors d’une exposition à long 
terme, une hausse de la mortalité, des cancers du 
poumon et des pneumonies est rapportée [77; 80]. 
Récemment, le Centre international de Recherche 
sur le Cancer (CIRC) a reconnu la pollution de l’air 
extérieur comme étant aussi cancérigène pour 
l’homme que la fumée de tabac secondaire [83]. 

Ainsi, il a été estimé en 2004 que la pollution 
atmosphérique est responsable de 6 000 décès 
prématurés par année dans huit grandes villes du 
Canada, ce qui représente 8 % des décès pour 
toutes les causes confondues [77]. Même si la 
pollution de l’air touche l’ensemble de la 
population, les personnes défavorisées sont plus 
susceptibles d’y être exposées et d’en subir les 
contrecoups, notamment parce qu’elles habitent 
des quartiers dont l’exposition aux polluants 
atmosphériques est plus élevée [82; 84]. Par 
ailleurs, en raison de leur système immunitaire ou 
leur état de santé amoindri, les jeunes enfants [85], 
les personnes âgées [80] et les personnes atteintes 
de maladies chroniques [80] sont plus susceptibles 
de souffrir d’une exposition accrue à la mauvaise 
qualité de l’air. 
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ANNEXE 2 – RÉCAPITULATIF DES 

RECOMMANDATIONS 

Cadre bâti et mobilité 
Planification d’ensemble 

1. Mettre en œuvre prioritairement le PPU du 
secteur Centre-ville pour tirer profit des 
infrastructures  existantes et des multiples 
services déjà à la disposition des futurs 
résidents. 

1.1. Améliorer le service de transport 
collectif dans le secteur Centre-ville afin 
de permettre aux nouveaux arrivants 
d’adopter dès leur arrivée dans le 
quartier des habitudes de déplacement 
basées principalement sur les 
transports actifs et collectifs. 

2. Mettre en œuvre les PPU des secteurs 
Sabourin et des Promenades selon les 
opportunités de développement. Dans 
chacun des cas, soutenir activement le 
développement des zones commerciales et 
du transport collectif afin d’offrir les services 
dont les citoyens ont besoin dans les 
meilleurs délais possible. 

2.1. Soutenir le développement des 
commerces dans les zones 
commerciales et mixtes en exigeant une 
densité résidentielle élevée à proximité. 

2.2. Mettre en place un service d’autobus 
offrant à la fois une desserte locale pour 
rejoindre la gare et le centre-ville et un 
service rapide pour rejoindre les 
principaux pôles d’emplois et d’études 
régionaux. 

3. Soutenir le scénario du déplacement de la 
gare Saint-Bruno à l’intérieur du secteur 
Sabourin afin d’accroître son accessibilité. 

4. Aménager un quartier à échelle humaine 
pour stimuler les déplacements actifs et 
limiter l’utilisation de l’automobile. 

4.1. Verdir les rues et les espaces publics afin 
de diminuer la prévalence des ICU 
existants et limiter la formation de 
nouveaux. 

4.2. Utiliser l’indice de réflectance solaire 
(IRS) des toits d’au moins 78 cité au 
Règlement de zonage comme cible à 
appliquer prioritairement aux secteurs 
les plus touchés par les ICU. 

4.2.1. Travailler en collaboration avec les 
propriétaires des immeubles situés 
dans les ICU pour soutenir le 
verdissement des aires de 
stationnement et la pose d’une 
toiture blanche. 

5. Aménager des réseaux pédestres et 
cyclables offrant une bonne connexité : 

5.1. Planifier un niveau de compacité du 
cadre bâti de moyen à élevé pour 
rapprocher les immeubles de la rue. 

5.2. Orienter les façades des commerces 
vers la rue plutôt que vers les aires de 
stationnement. 

5.3. Aménager des liens piétonniers entre 
les entrées des immeubles et la rue. 

5.4. Limiter les îlots bâtis à 200 m pour 
permettre une meilleure fluidité dans 
les déplacements actifs. 
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6. Désenclaver le secteur Sabourin en : 

6.1. Aménageant une intersection entre 
l’autoroute 30 et le boulevard 
Seigneurial, munie de passages pour 
piétons et cyclistes. 

6.2. Aménageant une passerelle sécuritaire 
et universellement accessible au-dessus 
de la route 116 et de la voie ferrée pour 
relier le secteur à la gare advenant son 
déplacement. 

6.3. Aménageant des liens piétonniers et 
cyclables pour rejoindre le quartier 
résidentiel situé au sud-est. 

7. Désenclaver le secteur des Promenades en : 

7.1. Prolongeant le boulevard St-Bruno et 
en y aménageant une voie cyclable 
sécuritaire permettant de relier le 
nouveau quartier avec la gare. 

7.2. Aménageant des sentiers piétonniers 
et cyclables vers Longueuil dans le 
prolongement des futures rues. 

7.3. Aménageant des liens piétonniers et 
cyclables vers le centre commercial 
Promenades Saint-Bruno. 

8. Limiter le nombre de cases de 
stationnement dans les secteurs Centre-
ville, Sabourin et des Promenades afin de 
prévenir la formation d’ICU, de réduire la 
motorisation des transports et d’encourager 
les modes de déplacements actifs : 

8.1. Dans les secteurs Sabourin et des 
Promenades, limiter le ratio de cases 
de stationnement résidentiel à 
1,5 case ou moins par logement, tel 
que proposé dans le PPU du secteur 
des Promenades. 

8.2. Dans le secteur Centre-ville, ne pas 
augmenter le nombre de cases de 
stationnement disponibles, 
actuellement estimé à plus de 
4 000 cases. 

8.3. Construire les espaces de 
stationnement en souterrain ou 
étagés, comme proposé dans les trois 
PPU. 

8.4. Appliquer la norme 3019-190 du Bureau 
de normalisation du Québec afin de 
réduire la taille des cases de 
stationnement et de végétaliser les 
aménagements extérieurs. 

8.5. Favoriser le partage des aires de 
stationnement commerciales afin de 
diminuer le nombre de cases requises, 
tel que proposé au PPU du secteur 
Centre-ville. 

Réseau routier 

9. Profiter des travaux de réfection routière au 
centre-ville pour réduire les voies de 
circulation entre 3 et 3,5 m de largeur sur les 
rues locales et collectrices.  

9.1. Intégrer des mesures d’apaisement de 
la circulation comme des avancées de 
trottoir, des îlots centraux et des 
chicanes. 

Infrastructures piétonnières 

10. Construire des trottoirs sécuritaires sur 
toutes les rues d’une largeur minimale de 
1,8 m sur les rues locales ou d’une largeur de 
2,1 m sur les rues collectrices : 

10.1. Aménager des abaissements de 
trottoirs à toutes les intersections et 
tous les passages piétonniers. 

11. Ajouter des bandes végétalisées, incluant la 
plantation d’arbres entre le trottoir et la 
voie de circulation sur les rues collectrices. 

12. Intégrer des avancées de trottoirs 
accompagnées de passages piétonniers 
peints au sol pour renforcer la sécurité et 
faciliter les déplacements. 

13. Assurer le déneigement et le déglaçage des 
trottoirs et voies d’accès afin de favoriser la 
marche et prévenir les chutes, notamment 
pour les personnes à mobilité réduite. 
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14. Construire des trottoirs sécuritaires et 
universellement accessibles : 

14.1. Sur les trottoirs bordés d’îlots 
végétalisés, aménager des bandes 
bétonnées afin d’indiquer la voie à 
suivre et de permettre la détection 
des traverses. 

14.2. Munir tous les bateaux pavés de tuiles 
podotactiles peintes en jaune afin de 

signifier la présence d’une intersection 

ou d’une traverse piétonnière. 

14.3. Consulter le guide Critères 
d’accessibilité universelle : déficience 
visuelle pour aménager des trottoirs 
répondant aux besoins de tous. 

15. Aménager des bordures de béton, des 
bollards ou du mobilier urbain de part et 
d’autre des corridors piétonniers sur les rues 
dites ‘’partagées’’. 

15.1. L’espace exclusivement piétonnier 
devrait aussi être surélevé 
minimalement de 60 mm par rapport 
à la chaussée 

16. Recouvrir les intersections appropriées par 
du pavé texturé : 

16.1. Par exemple, aménager une 
intersection texturée à l’angle des 
rues Montarville et Saint-Jacques. 

17. Aménager des intersections sécuritaires et 
universellement accessibles : 

17.1. Indiquer clairement les passages 
piétonniers par de larges bandes 
blanches sur la chaussée aux 
intersections signalisées d’un arrêt ou 
d’un feu de signalisation ou des 
bandes jaunes entre deux 
intersections ou à une intersection 
non signalisée. 

17.2. Éviter d’aménager des passages 
piétonniers entre les intersections ou 
aux intersections non signalisées sur 

les rues de plus d’une voie de 
circulation par direction. 

17.3. Planifier des feux de signalisation 
offrant une protection complète aux 
piétons durant tout le cycle, ou à tout 
le moins pendant la première phase 
du cycle. 

17.4. Aux intersections munies d’un feu de 
signalisation pour piétons, ajuster les 
temps de traversée à une vitesse de 
0,9 m par seconde (0,9 m/s). 

17.5. Sur les rues à plusieurs voies de 
circulation, aménager un îlot central 
d’au moins 2 m de largeur pour 
permettre une traversée en deux 
temps. 

17.6. Interdire le VDFR aux intersections 
dotées d’un feu de signalisation pour 
piétons, d’un corridor scolaire ou 
d’une voie cyclable, ou situées à 
proximité d’une école, d’un parc, 
d’une garderie, d’un hôpital, d’une 
résidence pour aînés. 

17.7. Consulter le guide Critères 
d’accessibilité universelle : déficience 
visuelle pour créer des intersections 
répondant aux besoins de tous. 

Infrastructures cyclables 

18. Aménager préférablement des bandes 
cyclables unidirectionnelles d’une largeur 
minimale de 1,5 m et prévoir une distance 
supplémentaire de 0,5 m pour le 
dégagement nécessaire à l’ouverture des 
portières. 

19. Aménager des bandes cyclables 
bidirectionnelles d’une largeur minimale de 
3 m seulement en site propre et, le cas 
échéant, prévoir une interdiction de 
stationnement sur une distance minimale de 
20 m en amont de chaque intersection afin 
d’assurer la visibilité des cyclistes. 
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20. En présence de piétons et de cyclistes, 
aménager préférablement des corridors 
multifonctionnels comprenant une bande 
cyclable et un sentier pédestre en parallèle 
ou, lorsque l’espace ne le permet pas, des 
pistes multifonctionnelles d’une largeur 
minimale de 4 m : 

20.1. Aménager les corridors piétonniers et 
cyclables séparés dans le secteur du 
PPU des Promenades. 

21. Toujours aménager la voie cyclable entre la 
chaussée et le trottoir : 

21.1. En présence de stationnement sur la 
rue, positionner la bande cyclable 
entre la voie de circulation automobile 
et les espaces de stationnement. 

21.2. Si la bande cyclable doit être 
aménagée entre un espace de 
stationnement et un trottoir, une 
interdiction de stationnement sur une 
distance minimale de 20 m doit être 
formulée en amont de chaque 
intersection afin d’assurer la visibilité 
des cyclistes. 

22. Réaliser les réseaux cyclables proposés dans 
le plan directeur cyclable et dans les PPU des 
secteurs Sabourin et des Promenades, en 
évitant les voies multifonctionnelles. 

Mobilier urbain et végétation 

23. Installer des bancs à tous les 400 m sur les 
rues les plus fréquentées. 

24. Aménager des placettes aux endroits 
stratégiques, tels qu’à proximité des arrêts 
d’autobus ou sur de petits terrains vacants. 

25. Planter des arbres aux abords des rues afin 
d’offrir une couverture d’ombrage minimale 
de 50 % du sol : 

25.1. S’assurer que les plantes et arbustes 
ne compromettent pas la visibilité des 
enfants et personnes en fauteuil 
roulant. 

26. Installer des supports à vélo en quantité 
suffisante et à proximité des entrées des lieux 
les plus fréquentés, tels que les commerces, 
les écoles et les pôles d’emplois : 

26.1. Prévoir au moins une place de 
stationnement à vélo par nouveau 
logement, tel que prévu au PPU des 
Promenades. 

26.2. Aménager minimalement deux places 
de stationnement à vélo pour chaque 
commerce. 

26.3. À la gare de train, aménager une aire 
de stationnement intérieure pour 
vélos, accessible en toute saison, ainsi 
que des espaces de stationnement 
extérieures pour la période estivale. 
Réévaluer annuellement le besoin de 
places. 

27. Disposer le mobilier urbain et les plantations 
de façon à offrir un corridor piétonnier libre 
de tout obstacle. 

28. Assurer un éclairage adéquat par des 
lampadaires d’une hauteur maximale de 6 m 
ayant un éclairage suffisant (intensité 
lumineuse de 5 lux sur les voies peu 
fréquentées et 20 lux sur les voies 
achalandées). 

28.1. Planifier un éclairage adéquat pour les 
sentiers plus isolés prévus aux PPU 
secteurs Sabourin et des Promenades. 

29. Installer une carte de localisation détaillée à 
la gare de train, à la future place centrale du 
Centre-ville, à la future place publique des 
Promenades et au cœur du quartier de 
Sabourin. 

29.1. Installer des panneaux indicateurs de 
distance aux principales intersections 
le long des sentiers piétonniers et 
cyclables 
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Infrastructures routières, ferroviaires et 

aéroportuaires 
Bruit, vibrations et qualité de l’air 

30. Respecter les exigences du SAD en matière 
de contrainte sonore, notamment en regard 
des études acoustiques et de la garantie du 
respect des seuils prescrits avant l’émission 
d’un permis de construction. 

31. Optimiser les mesures de mitigation des 
contraintes sonores, des vibrations et de la 
qualité de l’air et évaluer leur efficacité pour 
assurer un environnement protecteur de la 
santé, tant à l’intérieur des résidences qu’à 
l’extérieur. Voici quelques mesures de 
mitigation : écran antibruit, orientation du 
bâtiment, agencement des pièces, orienta-
tions des ouvertures, conception des 
balcons, des murs et des toits, fenêtres, 
portes, insonorisation intérieure, transfor-
mation de la route 116 en boulevard urbain. 

32. Disposer les écrans antibruit de manière 
continue entre les infrastructures routières 
et ferroviaires et les zones résidentielles afin 
d’éviter la pénétration du bruit et prévoir 
une hauteur suffisante, dans l’éventualité où 
des résidences surélevées seraient situées en 
bordure de ces infrastructures. 

33. Entreprendre un dialogue avec le CN pour 
réduire le bruit et les vibrations à la source 
(ex. : effectuer le meulage, l’entretien et la 
lubrification des voies, souder les joints de 
rail, intercaler un tapis résilient sous le 
ballast, réduire la vitesse des trains, etc.). 

34. Exiger des standards de construction 
permettant de réduire les vibrations 
ressenties à l’intérieur des résidences pour 
tous les immeubles situés en bordure de la 
voie ferrée (ex. : insertion de boîte à ressort, 
intercalage d’un élastomère sous la 
structure, etc.). 

35. Entreprendre une nouvelle étude 
sonométrique de l’environnement aéropor-
tuaire, préalablement au développement de 
la zone résidentielle du secteur des 

Promenades, en considérant des facteurs 
non intégrés aux modélisations du bruit mais 
contribuant aux nuisances sonores (ex : 
nombre d’événements bruyants, durée, 
fréquence, moment jour/nuit, interférence 
avec activités/repos/sommeil). 
35.1. Exiger des promoteurs résidentiels une 

isolation des bâtiments permettant de 
répondre aux niveaux sonores qui 
seront révélées par la nouvelle étude. 

35.2. Advenant le calcul d’une courbe 
inférieure à 30 mais supérieure à 25, il 
informer les promoteurs de même que 
tous les locataires ou acheteurs 
potentiels du climat sonore ambiant. 

Sécurité 

36. Établir une zone tampon sécuritaire et 
suffisamment atténuatrice entre le corridor 
ferroviaire et les bâtiments résidentiels et 
commerciaux. 

37. S’assurer d’une préparation adéquate et des 
ressources nécessaires de la Ville et du 
Service de sécurité incendie pour limiter les 
impacts advenant un accident routier ou 
ferroviaire sur la population et maintenir à 
jour les schémas de couverture de risque. 

38. Élaborer un ou des plans particuliers 
d’intervention (PPI) pour couvrir les 
différents aspects spécifiques au transport 
ferroviaire en s’arrimant avec le CN, les 
autorités fédérales, l’AMT et VIA Rail. 

39. Établir et entretenir des contacts réguliers 
avec le propriétaire (CN) et les utilisateurs de 
la voie ferrée (CN, AMT, VIA Rail), afin de 
faciliter les échanges d’informations en 
situation d’urgence. 

40. Élaborer et mettre en place des campagnes 
de communication à la population sur la 
sécurité associée au transport de matières 
dangereuses. 

41. Demander à Transport Canada les rapports 
sur les convois de matières dangereuses 
circulant sur la ligne ferroviaire du CN, en 
vertu de l’Ordre no 36. 
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Parcs et espaces vers urbains 
42. Dans le secteur Centre-ville, aménager d’autres 

petits parcs ou places publiques, à l’image de la 
Place du Village. 

43. Dans le secteur Sabourin, prévoir 
l’aménagement de 1,82 ha de parcs de 
voisinage et de quartier de plus, pour un total 
de 3,82 ha. Localiser ces derniers de façon à 
permettre aux résidents de s’y rendre en moins 
de 400 m. 

43.1. Aménager une partie des milieux naturels 
et la trame agricole préservée afin de les 
mettre en valeur et de les rendre 
accessibles aux résidents du secteur. 

44. Dans le secteur des Promenades, prévoir 
l’aménagement de 1 ha de parcs de voisinage 
et de quartier de plus, pour un total de 1,95 ha. 
Localiser ces derniers de façon à permettre aux 
résidents de s’y rendre en moins de 400 m. 

44.1. Aménager une partie des espaces de 
conservation, tels que la rive du ruisseau 
située à la limite ouest du quartier et les 
espaces boisés situés au sud du secteur, 
afin de les mettre en valeur et de les 
rendre accessibles aux résidents. 

45. Planter des arbres et installer du mobilier 
urbain, tel que tables, bancs, supports à vélo, 
fontaines d’eau potable, poubelles, abris 
ouverts et bacs à fleurs ou autre aménagement 
paysager, permettant d’augmenter 
l’esthétisme et l’attractivité des lieux. 

46. Aménager des infrastructures de loisirs et de 
sports dans les parcs qui sont 
intergénérationnelles et universellement 
accessibles : 

46.1. Installer et entretenir des aires de jeu 
pour enfants et offrir du matériel en 
libre-service à l’aide de boîtes à jouets 
et à livres. 

46.2. Installer des équipements permettant 
la pratique d’activités libres. 

46.3. Aménager des aires, des tables de jeu 
et des stations d’exercices. 

46.4. S’assurer de la sécurité des aires et 
appareils de jeu pour enfants. 

46.5. Libérer les aires de jeu de tout obstacle 
gênant les déplacements des enfants 
ou des parents vivant avec une 
déficience physique ou visuelle. 

46.6. Aménager des blocs sanitaires 
universellement accessibles. 

47. Prévoir un éclairage adéquat dans tous les 
parcs pour faciliter la pratique d’activités 
hivernales (patinoire, pente à glisser, sentier 
de marche, etc.) et augmenter le sentiment 
de sécurité des utilisateurs. 

48. Programmer des activités sociales et des 
activités physiques adaptées pour tous les 
groupes d’âge afin d’augmenter les 
occasions de bouger et de socialiser. 

49. Dans les endroits jugés opportuns, aménager 
des jardins communautaires afin d’offrir un 
nouveau genre de lieu de rencontre et de 
socialisation, de même qu’un potentiel 
d’accès à des fruits et légumes frais et 
abordables en saison. 

49.1. Offrir des bacs de jardinage surélevés 
pour permettre aux personnes âgées 
ou à mobilité réduite de jardiner. 
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Logement 
50. Soutenir la construction d’un minimum de 

15 % de logements abordables dans chacun 
des secteurs en (re) développement, dont la 
moitié offerte en location. 

50.1. Soutenir des projets résidentiels 
dédiés aux ménages les plus 
susceptibles d’être confrontés à des 
besoins impérieux de logement, soit 
les familles monoparentales et les 
personnes vivant seules. 

51. Recourir aux programmes de financement 
AccèsLogis Québec et de la Communauté 
métropolitaine de Montréal pour financer 
jusqu’à 65 % des coûts d’un projet 
communautaire de logements locatifs. 

51.1. Acquérir des terrains ou des 
immeubles et les céder gratuitement 
ou à un prix inférieur au marché à des 
partenaires s’engageant dans la 
construction de logements 
communautaires. 

52. Participer au programme de Financement 
initial pour le logement abordable et recourir 
aux modalités d’assouplissements 
d’assurance prêt hypothécaire de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL) pour soutenir la conception et le 
financement des projets de logements 
abordables.

 

53. Développer un programme de subvention 
municipale complémentaire à celui offert par 
la SCHL afin de soutenir financièrement les 
promoteurs privés ou communautaires 
s’engageant à construire des logements 
abordables : 

53.1. Exiger la construction de logements 
comprenant un minimum de 
trois chambres à coucher fermées. 

53.2. Concevoir des immeubles répondant 
aux normes de l’accessibilité 
universelle et aptes à s’adapter aux 
besoins des aînés (telle que 
l’approche Bâti-Flex). 

54. Faire la promotion des programmes 
gouvernementaux apportant une aide aux 
personnes à faible revenu. 
54.1. Pour améliorer la qualité des 

logements existants, faire la 
promotion des programmes 
Rénoclimat et Éconologis. 

54.2. Pour améliorer l’abordabilité des 
logements existants, faire la 
promotion des programmes 
gouvernementaux Supplément au 
loyer et Allocation-Logement. 
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